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INFORMATIONS.

Le Code Municipal a été soumis et adopté

en bloc en comité général. Cependantl’u-

doption définitive en est remise à la pro-

chaine session. Dans l'intervalle, il sera

revu par des hommes compétents, et rap-

porté devant la Chambre à la session pro-

chaine.

P. C. Duranceau, Eer., a êté élu, mercre-

di, Maire de la ville de Besuharnais.

M- Pabbé Isidore Mullois, chapelain de

8. M. I'Empereur, chevalier de

la

Légion

d'honneur, membre du chapitre impéria de

Saint-Denis, vient de mourir à l'âge de 59

ans.

Onlit dans l’ Fæpress d’Halifax.

Isidore Hurteau, écr, l’un des Arbitres de

la Puissance, actuellement dans cette cilé en

devoir officiel, a été élu Maire de Longueuil,

dans la Province de Québec. C’est la troisi-

ème fois que M. Hurleau est élu pyemier

magistrat de cette municipalslé. le

tion penlant som absence pent être re-

gardée comme un témoignage des plus flat-

teurs et comme la preuve qu'il est non seule-

ment populaire parmi ses commetlants, mais

qu’il a su remplirles devoirs de son office à la

satisfaction de lous. Noûs offrons nos con-

gratuiations à M. Hurteau.

Le comité nommé pour reviser les règle-

ments des Sociélés d'Agriculture s'est réuni

ici hier. Les Messieurs suivants étaient ]iré-

sents ; Rév. M, Tasse Président, Somerville,

Massue, Browning et Benoit.

Le prince et la princesse de Galles sont

maintenant instillés à Gunton park, sur les
terres de lord Sufliel*, dont les propriétés em-

brassent quinze paroisses en tout ou en pur-

tie. Le prince a commencé à y chasser.

M. E, Ollivier a déclaré publiquement
relativement à la question romaine:

10. Qu'il prenait comme base de sa politi-

que, dans cette question, la convention du 15

septembre. .
20. Que les troupes françaises resteraient à

Rome, tant que l'Italie n'aurait pas prouvé

qu’elle pouvait et qu’elle vouluil exécuter celte
convention ;

30. Que le retrait des troupes n'aurait lieu

que d’accord avec la Chambre ;
40. Qu’aucun pourparler avec l'Italie ne

serait accepté à ce sujet pendant le Concile,

On lit fans le bulletin politique hebdo-
madaire du Journal Officiel du soir :

À la faveur dela tranquillité complète qui
règne daris les Etats du Saint-Siége, les Evè-
ques du monde entier, répondant avec em-
pressementà l'appel du Souverain Ponlife, se
sont réunis à Rome. Le Concile œcuménijue
a commencé ses travaux depuis le 8 décem-
bre, et le ciractère grandiose de cette asseru-|.
blée appelée à statuer sur les plus graves pro-
blémes de la religion et de ls murale & vive-

Son élec, aux exigences du commerce. , La Compagnie
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ment frappé les esprits. Le gouvernement de

l'Empereur suit ces délibérations avec un sym-

pathique intérêt et le ferme espoirque, suivant

es prévisions de Sa Majesté, il n’en sortira

qu’une œuvre de paix el de sagesse.

M. Sydney Bellingham, membre pour

Argenteuil, vient d’être nogamé syndic des

chemins à barrières de Montréal, pamle
gouvernement de Québec. €

Nous regrettons d'apprendre, par
dépêche de St. Paul, Minésota, la mort
d'un ancien médecin de Montréal, M. le

Dr. Tavernier, décédé en cstte ville, ven-
dredi dernier.

Le Canadian News de Londres, parlant de
la formation de la “ Compagnie de Matériel du

Canada” (Canada Rolling Stock Company, ”)

fait les remarques suivantes : “ Si la mémoire
ne nous fait pus default, une compagnie’ sem-
blable à déjà élé formée 1ci pour fournir le

materiel nécessaireà la ligne dé Midlahd., Ses
actions étaient alors à 35 (aujourd'hui elles

valent 125) et par suile il lui etait presju’im-

pessible de trouverIs funds nécessaires pour

mettre le service de la ligne en état de sullire

de Materiel loua ses chats à l'administration

du chemin de fer, et en reUra de jolis profits,

en fournissant à cette dernière l'élement qui

ssura son succès. Evideimmentil vaut beau-

coup mieux pour une com, agnie de chemin de

ch min de fer d’avoir son propre matériel,

mais si elle peut, de ses deniers, n'avuir

qu’un matériel insuffisant, elle doit avuir re-

cours au luuage pour le compléter. Le pis

vet de n’en pas avoir du tout, Que le Grand
Tronc réussisse à se procurer un icaltériel con-

venable, et nul doute qu’il paiera.”

M, J. M. Lemoine de Québec prépare en ce
moment un petit Album archéolugigne, histo-

rique el ornithologique. 11 ne svra liré qu'à

100 copies ; l’auteur a retouché et annolé la

plupart des écrits rue renfermeral’Album('a-

nadien et qui ont déjà paru dans la llevue Ca-
nadienne el ailleurs. On a lieu de croire que
ce recueil sera tant à la forme qu’au fonds, un

petit bijou littéraire, digne de figurer duns
tous les salons canadiens.
Le tirage en est si limité que ceux qui tien-

dront à se le procurer, feront bien de s'udres-
ser de bonne heure.

Danscerlainscercles, qui se ‘lisent bien in-
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formés, un bruit persistant, dont on-continue

à s'entretenir, est le futur mariage du Prince

Imperial de Frauce, qu’aux Tuileries on son-
gerait à préparer.

Voici quelles sont les princesses

quelles on aurail des vues:
to. La princesse Blanche d'Orléans, der-

nière {Ille du duc de Nemours, née à Glgre-

mont le:28 octobre 1857. :

20. La princesse Marie-de-las-Mrrcedes ,

l’une des filles du duc de Montpensier, in.

fante d'Espagne, née à Madridle 24 juin 1860.

30. La princesse Louise, duchessde Saxe,

fille ainée de Léopold Il, roi des Belges, née à

Bruxeiles le (8 fevrier 1838,
40. L'archiduchesse Gisèle, lille ainée de

l'empereur FrançoisJoseph, née à Vienne le
12 juillet 1856.

sur les-

R LA ‘LECTURE DU SOIR.
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Nous ne faisons, bien entendu, qu’enregis-
trer ces on dit, saus y ujonter aucune impor-

tasice.

Deslettres de Lonlres annoncent que M.

Disraëli, le rival de M. Gladstone et son prédé-

L cesseur au cabinet de Saint-James, est dans

un fâcheux état de sunte.
_ Il souffrait de la goutte, ces jours derniers.

La douleur s’exaspérant, l'illustre homme

d’Elal se ve dans l'impossibilité absolue

de ives

Io

avsde ses vecupations journa-

lières. - —. $t-

ps -

Le nom de M. Albert de Broglie est dans

toutes les bouches ; ounle designe comme de-

vant succéder à M. de la Valulie,

Dimanche, le 30 courant, à la Chapelle

du Grand Seminaire, Mgr. de Birtha a fait les
ordinalidns suivaules :

Prêtres : MM. Jean-Baptiste Morisseau et
Frangois-Xavier Chaguey, dy diocese de Mon-

tréal ; Guilaume David Kelly, de Boston ‘et
Eugene McKouna, de New-York.

Diucres : Louis Brodrick ot Daniel Gillis,

de Charlottetown ; Thomas Frunçois Carroll,

de Hartford. ve

Sous-Diacre : Joseph Brien dit Desrochers,
de Montréal.
Minoré : François-Navier Darrah, de Mon-

treal.

nS

NOUVELLES TELEGRAPHIQUES.

SERVICE PRIVÉ.

Québec, 26.—L'orateur prend son siège à 3

heurvs et demie. -
M. Ghapieau introduit un bill pour changer

\vg limites des comtés de Terrebonne et de

Monteulm.
M. Gunest introduit un bill pour amender

l'acte de subvention des cliemins de lisses de

culonisation de 1869.
M. Chapleau introduit un bill pour détacher

du comté de Montcalm le township de Lancas-

ter et l'annoxer à celui de Tersbbnns pour
fins électorales,
La Chambre se forms cn comité génèrel sur

le bill de M. Chauveau touchant les privilèges

et immunités de chambre et Ja protection des

ersonnes employées dans la publication des

papiers parlementaires, lequel est rapporté

avec amendements. La troisième lecture aura

lieu demain.
Le bill de M. OQuimét pour continuer pen-

dant un certain temps certains ucles, est lu

une 3me fois et adopté.
La Chambre se forme en comité général sur

le bill concernant le notariat (du Conseil Lé-

gislatif).
Divers amendemonts sont faits: M. Bu-

chand propose d'amender la clause 25 qui

nomme les notaires pour la vie, et qui leur

commande l'exercice le leurs fonctions, cha-

quo fois qu'ils «n seront requis et de relran-

cher la secondepartie du la clause. L’amen-

dument est perdu par || contre 25. Lu clause

28 est amnndée ainsi : * ot que l'i'entité des

parlies soit constatée.” 
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a La Chambre s’ajourne jusqu'à sept heureset
emie. .

SÉANCE DU SOIR,

L’orateur prend son siége à huit heures.
M, Chauveau présente un bill pour pourvoir

à la rénumération des commissaires des incen-
dies dans Ja cite de Quebec,
La chambre se forme cn comité général sur

le Lill pour rappeler en partie le chapitre 72
de la 32 Victoria, par M, Carler, lequel bili
est fu pourla 3me fois et passé ;
Le Will intitulé :The Quebee, New-York

and Boston Lumber Company,” par M. Chap-
lean, passen comité genvral avec un amen-
demwnt ; il est lu pour la Je fois et passé,
M. Kihéaume demande quela seconde lectu-

re de l'acLe pour amender les dispositions des
divers actes concernant l'incorporalion de la
cité de Quebec, soit renvoyée à demainà rai-
son de l'absence de de l'hon. membre pour
Quebec-ourst,
M, Joty dit qu”1 ne prolitere pas de l’absrn-

ce d’un membre pour discuter un bill, mais
que vit importance de la mesure, il deman-
derqu'on en laisse passer la 2de lecture ; il
pourrail être discuté suffisamment én comité
general,
M. Chaplean s'offre à la propositien de M.

Joly.
M. Irvine dit que cette 2de lecture du bill,

n'est nullemen préjudiciable aux discussions
du comite general.
M, Joly dit que le bill en question trndait à

défranchiser un certain nombre d’électeurs ne
peut être accueilli avec faveur par les repré-
senlan(s de ceux qu'il intrresse, La principale
disposition de ce bill est que la proprie.é im-
mobilière est responeuble des dettes dela ville
duns laquelle elle est comprise. 11 faut que
les possesseurs d'immeubles aient une part
plus large, une influence plus forte dans les
élections que dv simples locataires, Ce bill a
aussi pourbut que la propriété soit 1esponsa-
ble des taxes dont elle est grevée, qu’elle soit
occupée par le possesseur lui-même ou loca-
taire. Purlà on rem: dicra à la lacune qui
existe aujourd'hui, en plaçant les propriétaires
dans leurs véritables prérogatives, et leur
donnant un rôle plus actif dans le droit d’elir
des homunes capables de représenter leurs
intérêts.

L'heure accordée par un règlement supplé-
menlaire i la (liseussion des bills privés ctant
expirée, M. Chapleau fuit motion que les bills
soient rappelés, laquelle fut retirée à la suile
dequelques débats.

» Joly reprend la parole et dit que le mode
du nomination du Maire doit être changé. Le
peuple n’est pas uussi en état de juger de la
capacité requise pourélever le Maire. Il faut
que le choix de ce fonctionnaire sait fait par
des pergonnes capubles de juger et apprécier
la personne qu doit êtro placée à ce poste, et
cela dens le but de préserver la ville de Qué-
bec de la ruine «L de la banqueroute, et pour
pourvoir à l'adoptiond’une mesure qui puisse
abattre cl diminuer la delle qui obere cette
ville.
M. Rhéaume dit que M. le député de Lotbi-

niôre a représentéJo crédit de la ville de Qué-
bee sous les couleurs les plus sombres, mais
qu'il n'en est pus ainsi. L'ex-Maire dela ville
à déclaré que les affaires de Québec sont dans
un boa état, eL quo les débentures peuvent
être vendues au pair. Le Trésorier de la Cité
a constalé pur ses comptes que la cette flot-
tants qui élail il y à quelques années de
$150,000 a été réduite à 545,000.

La Chambre s'ajourne à unie heure et demie.

Quéher, 27,—La chambre s’est ouverte à 3
heures, et siègea à huit clos sur la question
d'ordre soulevée par M. Bellinghem contre la
conduite du ministère qui lnisse durer les dés
bats sur les bills Privés plus longtemps que
le Règlement ne le permettent,
Où présente une requête demandan/ que la

56e clause du Bill des Notaires soit billée. ;
Sur ia proposition que la chambre se forme

en comité général sur le Code Municipal, M.
Hemming dit que cerlainement le comité a
fail tout ce qui lui a été possible du faire pour
rendre son œuvre parfait et l'on doit lui en  
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tenir compte. Cependant, vu les circonstan-
ces, il semblerait qu'il vaut infiniment mieux
que la mesuresoit laissée pour la session pro-
chaiye. Ce délai permettrait aux Reviseurs
de mettre la dernière main a l'œuvre et de lui
donner la perfection dont elle est susceptible.

M. Gendron, un autre membre du comité
(lit qu'ilne pense pas que l'ouvrage soit encore
complet,

M. Desaulniers (Maskinongé) aussi du co-
mité, préfèrerail que la mesure fut lnissée en-
core pour examiner jusiu’à à la prochaine ses-
sion,
M. Ross est d'opinion que l'ouvrage, tel

quTl est, est aussi parfait que possible, et il
en recommandel'adoption en bloc,

L'Hon, M. Dunkin çonseille d'adopter la
mesure en bloc en comité général, et de le
luisser ensuite jusqu’à la prochaine session,
Onlo rebrendrail alors ol elle est aujourdhii
non peurla rBfoire, mais pour la rendre plus
parfuite.

L'Hon, M. Quimet dit que dès la première
session, la chambré a reconnu la n'cessité de
coclifier nos Lois Municipales. L'ouvrage est
fait et il avait @-pérance qu’elle serait adoptée,
-saufà le faire reviser ensuite comme on fait
bour le Code Civil. Cvpendantil ne voudrait
pas s'opposer au désir du comité, et en conse-
quence il suggère que la mesure soit adoptée
en comité, et qu'on la laisse ensuite à Ja pru-
chaine session.
La chambre se forme alors en comité géné-

ral. Le billest adopté en bloc. Le comité
se lève et rapporte progrès demandant à sié-
ger demain,
L'Hon. M. Chauveau propose que des re-

merciements soient votés au comite du Code.
Adopté à l’unanimité.
La chambre se forme en comité sur le Bill

des Notaires. :
Le Comité siège jusqu'à six heures, et la

chambre s'ajourne jusqu'à sept heures et de-
mie,

SÉANCE DU SOIR. .
La Chambre s'ouvre à 8 heures.
La Chambre se forme en comité génral

pour aménderles dispositions concernantl’in-
corporation de lu cité de Québec, par M.
Joly.

M. Chapleau dit que la première clause du
bill prive les Conseillers de leurs«troits acquis
et conférés par l'expression du sentiment po-
pulaire, et (que conscquemment la premiere
clause soit rayée.
M. Joly dit qu'il n’y a pas de droits acquis,

car les Conseillers sont obligés par serment
de servir; ecten supposant qu'ils eussent des
droits acquis, ils les ont obtenus sans protêt.
Ils étaient certains qu'ils seraient protestés.
Les annonces y relatives ont été suflisamuient
produites dans tous les journaux et dans la
gazette officielle.
M. Rhéaume parla ensuite longuement sur

le bill en question et flt un long plaidoyer en
faveur de la position actuelle de la cité de
Québuc, qui se réduit assez. La cité de Qué-
bec est dans un état prospère. Pourquoi
changer le système ancien sous lequel elle a
progressé. ‘
M. Irvine dit que la question est toute sim.

ple; c'est une questivn d'ubsolue nécessité
qu'on ne peut nier. Il y a nue detie de huit
cent mille piastres à payer ; ce qu'il faut pour
ayer cette dette, c'est de argent. Il y a de
a crainte vfe dans le systéme (ni existe,cette
somme ne soit pas payée ; or, dans ca cas,il
s'agit de donner à nos créanciers les glranties
du paiement de leurs créances par la ville de
Québec.
M. Cauchon dit: On ne prétend pas priver

les citoyens de leurs uroits électoraux, on a
besoin d'un système nouveau pour rétablir le
crédit de la ville. Or, pour faire fonctionner
ce nouveau système,il faut des hommes, C’est
pour cela qu’on demande des élections géné-
rales. La Corporation se trouve endetiée -arce
qu’elle a fait faire des travaux dans le but de
venir en aide aux pauvres, tantôt d'un quar-
tier, tantôt d'un autre. Il n’y a pas ass-z
d'argent. On impose une taxe spéciale, mais
ce sont toujours les mêmes qui paient; cela
n'est pus juste. C'est pourquoi on veut chan-  

ger la position, et faire en sorte que chacun
uisse contrôlèr la sommed'argent qu’il paie.
it cette mesure prive-t-elle les citoyens de
leurs droits? Bien loin de là : personne n’est
dépouillée de ses privilèges, excepté la classe
flottante des petits propris taires qui n’a aucun
intérêt au résultat général qu’on prive pour le
temps d'élection. Mais ce temps écoulé, l’on
revient à charge sur les gros propriétaires. Il
ne faut pas que les interèts de la ville soient
dans les mains de ceyx qui ne font que profi.
ter des travaux qui sont faits. Et dans le
système que nous allons essayer, s'il y a des
erreurs, nous reviendrons à la législature.
No.8 avons une expérience du système actuel
et de son insuflisance dans la. position que
nous subisgors.

L'Hon. M, Chauveau —Je dirai ce que je
ense de cetie mesure. Dans son ensemble,
e gouvernement a cru devoir favoriser cetts
mesure, et la raison pour laquelle il lui à
donné la préséance sur les mesures du gou-
vernement, c'est que Québec se trouve dans
une position exceptionnelle. Je suis prèt à
adopter une foule d'articles, mais il y a cer-
taines cluuses auxquelles je suis entièrement
opposé. On a dit que nous légiférons en fa-
veur des banquiers ; c'est vrai qu’en matière
d'argent, nous sommes à leur merci et nous
devonsfaire tous nos ciforts pour que celte
vité traversecette crise-momentanée etru'elle
puisse renouveler ses bons, Je nolerai seule-
ment la clause qui établit les juxes de paix
coinme une espèce cl'officiers rapporteurs, et
je suis d'avis que le Maire reste lel qu'il est
aujourd’hui, nommé parle peuple, suns réé-
lect:on au mois de mui prochain, mais que
les Conseillers eux sutent élus au printemps
prochain.
L'amcndement est mis aux voix et perdu

par 8 contre 42.
M, Chapleau présente un amendement à la

Sme section du hitl que le maire actuel nesoit
pas réélu au printemps prochain et continue
jusqu’à la fin de l'année, et qu’ensuite il soit
reslu suivant les dispositions de lu loi nouvel-
le. L'amendement fut mis aux voix et perdu
par 20 contre 30.
M. Langevin pré sente en amendemeut qu'on

ajotite un paragraphe cun:u &n ces termes :
** Tout homme pourra voter pour les con-

seillers,pourvu qu'il paje la somme de 10 pias-
res au trmsorier de la cité après le mois de
nurs, .
L'amendement est adopté.
M. Chapeau propose en amendement que

les personnes qui doivent prendre les voles
soicut désignées specislement par le greflier
de la Cour Supérieure, le protonotaire ou le
recorder,
Le bili tel qu'amendé est arlupté en comité,

3me lecture demain.

Le bill pour faciliter la reprise des terres
abandonnées dans certains cas, par M. Qui-
met,subit sa seconde lecture ct ust référé à un
comité général pour demain.
Le bill présenté par M. Quimet pour amen-

der I'Acte concernant les magistrats de cettr
province subit sa nde lecture, et est réfhré à
un comité général pour demain.

Le bill pour amender la loï concernant les
timbres sur procédures judiciaires et les enre-
gistrements par M. Robertson, subit sa 2n.le
lecture et est référé à un comité général pour
demain.
Le Bill pour pourvoir à lu formation des

compagnies pour l'empierrement de chemins
par M. Chauveau est lu pour la Qndle fois et
référé à un cumité général pour demain.
Le bill pour pourvoir à la rémuntration

des commissaires d'incendies de la cic de
Québec, par M. Chauveau, est référe à un cu-
mité général pour demain.
La chambre se forme en comité général sur

le bill pour amender l'Mcorporution des comn-
pagnies, à fonds social, quil est rapporté avec
amendement, est passé,
Un comité général sur lo bill de M. Carter

pour la fermeture «les auberges, elc, qui est
rapporté avec amendement.

a chambre s'ajourne à tune heure et demiv
du matin.
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Québec, 28 janvier.—La Chambre s'ouvre à
trois heures et demie.
Le concours de la Chambre est demandè

pour l'exécution du rapport du comit-général
sur le bill touchaut la corporation de Quebec,
par M: Joly.

M. Chapleau propose quele bill soit de nou-
veau envoyé à un comité pour amender la
clause concernant le maire actuel. ll sé-
nonce ainsi : “ Je m'oppose et je dis que I'as-
sertion portée par quelqu'un que lo crédit de
la corporalion de Quebec n’ust d'aucune va-
leur, et voici pourquoi : Des bons pour 330-
000 sont dus et les capitalistes de Québec, por-
teurs de cus Gflets demandent le renouvelle-
ment à des conditions avantageuses pourla
corporation. Ces bons valent p'us de huit | ar
cent et l’an dernier, cependant, la corporation
n'a pas voulu leg renouveler, et a prefèré les
payer. Le chungement que l'on demande ne
doit être toléré nulle part. Changer nos ins-
titutions municipales, ce serait luire l’œuvre
contraire de ceux qui ont combultu les com-
bats de la liberté en Amérique, Les dettes de
Québec sont de deux millions six cent mille
iastres, el je défie qui que ce soit de dire que
a ville ne soit en état de faire ace à ses obli-
gations. Cette delle serait de seize millions
q'on n'aurait pas lieu de se laisser aller au dè-
couragement.

M. Irvine, dit : * Je dois alléguer que je
n’ai jamais déclaré que lu ville fût insolvables.
J'ai seulement exprimé que les allures éluient
mal administrées et qu'un changement était
nécessaire. Je maintiens que la confiance vst
tellement affaiblie qu'on ne peut obtenir de
fonds en Anglelerre.
L'amendement étant mis aux voix est perdu

par 22 contre 29 sur la division suivants:
Pour -—MM. Bellerose, Bergurin, Bessetle,

Chaplean, Chauvean, Coutlée, Desaulniers,
(Maskinongé), Desauluiers, (St. Maurice),
Dugas, Garon, Gaulet, Hearn, Laberge, Lue
rue, Luvailée, L'cavalier, Locke, Mathieu,
Ouimet, Pelletier, Robert, Verreault.

Contre —MM. Bachand, Beaubien, *Bel-
lingham, Benoit, Blais, Gantwell, Carter, Cau-
chon, Clement, Craig, De Lotbinigre (Har-
wood), Dunkin, Fortin, Gélinas, Gendron, Ge-
nest. Hauwllton, lemming, Irwine, Jodoin,

Joly, Marchand, Mailloux, Moll, Puser, Ko-
bertson, Ross, Roy, Thévien, Tremblay.

M. Chapleau prujiose ‘jus la seconde section
soit amen«lée et que la suinme requise pour lu
qualification soit de quarante mille piastres.
L'amendement mis aux voix est perdu par

9 contre 43, sur la division suivante :
Pour :—MM. Bergevin, Chapleau, Coutlée,

Garon, Hearn, Larue, Lavallée, Rhéaunie, Ro-
ert.
Contre ;—MM. Bachand, Beaubien, Belle-

rose, Bellingham, Benoit, Bessette, Blais,
Coutlée, Carter, Cauchion, Chuuveau, Clément,
Craig, (De Lothinigre), Harwood, Des Uiniers,
(St. 'Maurice), Dugas, Dunkin, Fortin, Gau-
det, Geauis, Gendron, Genest, Hamilton, Hen-
nessy, Irwine Badoin, July, Laberge, Lecava-
lier, Locke, Marchand, Mailloux, Malhieu,
Moll, Ouumet, Pelletier, Poser, Robertson,
Ross, Roy, Thérien, Tremblay, Verreault : (43)

L'Orateur prend son siège à hnit heures.
La discussion s'engage de nouveau sur l’a-

mendement de M. Chapeau. comportant que
les jocutaires payant 40 piastresde loyer aient
le droit de sullrago pour l'élection des con.
seillers.
L'amendement est perdu par 13 conlre 34.
M. Chapleau propose que la qualification re-
uise, do 5 piastres soit porlée à 10 prastres.
ejeté.

. Chauveau dit alors qu'il s'oppose au bill
si l'amendement contlant le droit de vole
à ceux qui payeront 10 plastres de cotisations
annuelles n'est pas adopté.
La Chambre se forme en comité et rapporte

le bill avec des amendements. La 3me lusture
est fixée à demain.
La Chambre se forme ensuite en comité sur

le bill pour amender l'acte concernant le uo-
tariat.

M. Bachand dit qu’on devrait amender lu
ciause touchant la transmission des minukes et
permettre aufils d’un notaire décédé qui n’au-  
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rait pas les condilions requises par cette clause
de posséder les minutes de son père. Plusieurs
députés appuient cette opinion.

1, (tenest propose un amendement à la
clause alléguant que tout aspirant à l’étude du
notarial doit avoir fail un cours complet d’i-
tudes dans un des collèges désignés. Car elle
ôle le muyen aux jeunes gens pauvres de pou
voir suivre cette carrière, et 1l arrive presque
toujours que ce jeune lomiue est doué de ta-
lents supérieure, Il se trouve donc privé de
tout moyen de s'acquerir une position sociale
el «e travailler aux interêts de la société dont
il serait un des meilleurs membres,

M. Chauveau «it qu'il sera du devoir de lu
Chambre d'examiner l'aspirant à l’étude, qui
produirait un certificat quelconque et du juger
des cupaciiès qu’i] possède.

M. Laberge s'Oppose aussi à la clause en
queslion.

M. Benoit approuve Pamendement de la
clause 54 disait que les notaires seront obli-
gvs d'avoir une voûte de sureté, et qu'au lieu
de deux aus on fixe le terme de six ans.—
Adopte.

ll est décidé que dans les Cantons ‘le I'Est
l’anciencoutume de la passation des actes
sous seing privé soit continuée cl qu'on laisse
au temps le soin de faire mettre en pratique la
loi actuelle.
Le bill est rapporté avec ses amenlements

La troisième leclur: est fixée à demain.
La Chambre se forme en comité sur le bill

de M, Ouimet pour faciliter la reprise des livres
aliandonnés dans certains cas. Ce bill est rap-
purté avec un amendement ct est lu pour lu Je
fuis et passé.
La Chambre se forme de nouveau en comi-

té général sur le bill de M. Ouimet concernant
ls magistrats vn cette province.
Le bill est rapporté sans amendement et

passé après avoir subi sa troisième lecture.
Le bill le M. Chauveau pour amender l’acle

concernant les Commissaires «es Incendies est
passé en comite g néral avec un amendement.
li subit sa troisicme lecture etust adopte.
La Chambre se forms en comité généräl sur

le bill de M. Chauveau puurvoyant à la forma-
tion de compagnie pour lemplerrement dus
chemins. Ce bill passe avec ametideagents el
est rélbré au comité général pour detiain.
La Chambre s'ajourue à deux heures du ma-

tin.

Quél-eu, 20.—La Chambre s'est ouverte à

24 heures pan.
. La Chaurbre reçoit un message du Conseil
Législatif, l'informant de l'adoption de l’acte
potir permettre de fixer les termes de la Cour
du Banc de la Reine par proclamation, aiusi
que «le celui sur les mines d’or.

M. Joly propose la troisième lecture du bill
de :a Corporation de Québec,

M. Chapleau soulève lu question d'ordre,
prétendant qu'avis suffisant n'avait pus ele

douné et que lon avail inséré dans le bill des
dispositions entièrement nouvelles et qui n'e-
taient pas comprises dans l'avis. Il cite des
autorités sur lu pralique parlementaire en pa-
mil cas, établissant que le bill ue pouvait
légalement passer ainsi. .

L'ilon. M, Cauchion dit que tous les chan-
gements vu question se réduisent à Une légè:e
altération de l'une des dispositions.

M. Joly dit qu’évidemment le comités des
Bille Prives à excédé ses pouvoirs en ajoutant
la ciause concernant le chemin Québec et
Goslord. Mais cette irrégularté avail disparu
par la sanction de la Chambre formée en co-
mité; or, les pouvuirs «le la Chambre en pa-
reille matière sout illimités,

M. l'Orateur décide que le bill était dans
l’ordre, et le bill subit alors sa troisième luc-
ture.

M. l'Orateyr informe la Chambre qu’il vient
de recet oir un message de Son Excellence qui
se propost d'ajourner lu Chambre mardi, le
ler février prochain.
Le bill sur les actes rolariés ost passé en

comité général et subit sa 3èmelecture.
M. Benoit demande si le gouvernement a

l'intention de soumettre queljue mesure pour
consoliderles lois de l'éducation et pour orga-

niser un système d'instruclion agricole.  
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L'Hon. M. Chauveau dit qu'il répondra à
cette question à la séance prochaine.

M. Beilingham amène la discussion sur sa
requêle en faveur du canal Huron et Ontarice
11 dit que les deux provinces bénéficieront
également des avantages de co canal. La
Chambre de Commerce du Québec, après avoir

pris connaissance des plans, cte., a donné son

entière approbation à l'entreprise et il espère
«que cette Chambre en fvra autant. Il faul se
bâler, car les Etats-Unis se häleront de pren-
dre les devants. Ce canal sera avant peu la
clef de la civilisation et du progrés pour loutes
ces Lerres incultes, qu’il traversera el qui ne
larderont pus à être colonisées.
La cunal de l'Ottawa ne doit pas être donné

pour raison de exclusion du canal Huron et

Ontario, dont la construction ne peut aucune-
ment empêcher celle de l'autre. Que la Pro-
vince de Québec comme cells d'Ontario de-

Maude au Gouvernement Fédéral un million
d'äcres pour son canal. D'ailleurs le gouver-
nement à déjà l'intention d'améliorer l'été pro
chain la navigation de l'Outaouais.

L'hon M. Chauveuu dit qu'il est un peu tard
pour s'occuper d’uneaffaire qui d'ailleurs re-
garde peu la Province, el il espère que l'hon.
membre va laisser tomber sa proposition.

M. Braubien dit qu’il ne voit guère la supé-
riorité de cette route sur celles suwvies jus-
qu'ici. La chambre de Commerce de Mont-
réal est de son avis. Pourquoi dépenser de
l'argent pour une entreprise qui n'est as la

nôtre tandis que ces fonds seraient si bien
placés dans la route par l'Outuouais. Du reste
11 sera très heureux st lu Province d'Outario
réussit dans celle entreprise qui doit faire sa
prospèrté.
M. Church demande à M. Bellingham qu’il

est assez difficile qu’un comité puisse délibé-
rer mürement suc la question dans les 48
heures quirestent de la session. Quant aux
«deux entreprises, elles ont chacune lsur im-
portance, et toules deux elles seraient une

source d'avanliges pour toute la Puissance et
pour les deux provinces.

Si l’honorable député pour Argenteuil con-
sent à laisser sa requête pour la prochaine ses-
sion,il proposrra lui-même qu’un comité spécial
soit nomme pour «examiner les deux questions

L'hon M. Chauveau y consent,
M. Fortin présente une wdresse pour avoir

copie de tousles documents ete,Boncernant le
chemin defer du St, Maurice. 11 desapprou-
ve Un octroi de lerrrs aussi considérable pour
construire 30 milles de chemin dé fer.
MM. Genust et Chapleau parlent en faveur

du projet.
L'hon’ M. Chauveau dit que le gouverne-

ment veut encourager le District du SL, Mau-

rici.

Les Bills suivants subissent leur troisième
lecture -
Pour antoriser la formation des compa-

gnies pour macailamiser (es chemins; pour
amender la loi concernant los estampilles ju-
dicraires et les procédes judiciaires.

11 y aura trois s'ances lunlt
La chambre s'ajourne à 6:40 hs. p.m.

SÈANCE DE L'AVANT-MIDI

Québec, 31-—L'orateur prend son siège à
onze heures eb dix minutes,
La Chambre se lormo en comité général sur

le Lilt pour contirmer l'arpentago de là ligne
de division entre ives cuntons dv Grantham cl
Upon, par M. Irvine, Le bill est rapporté avec
un amendeiuett, lu pourla troisième fois et
passé,
La Chambre se forme de nouveat en comité

général sur le bill pour amender l'acte des
mines d'or, qui est lu pour la troisième fois ol
passé.
M. Garon demande si c'est l'intention du

gouvernement d'avcorder gratuitement aux
habitants du quatrième rung de Matene, les
terres situres «ans le township Tessier en
compensation de la confection rt del'entretien
des chemins +t routes du 3me rang de la Sei-
gneuris dv Malang, el aussi un octroi pour
leur venir en aile, quant à l'ouverture d’une
route sur les torres de la Couronne, s’élen-
dant depuis la seigneurie de Matane, jusqu'au
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nouveau rang où passe la rivière de Matane”
pour faciliter la colonisation et établir deux
ou trois paroisses dans des terrains fertiles et
depremière qualité pour la culture.

. Chauveau répondit qu’il était difficile de
s'engager à accorder de l'argent pourles che-
mins qui ne se trouvent pas sur les terres de
la Couronne, mais que le sujet pouvait être pris
en considération ea ce qui regarde les terres
de la Couronne. ’
M. Laberge demande qu’une adresse soit

présentée à Son Excellence, le Lieutenant
Gouverneur demandant un état des sommes
dépensées pour les écoles Normales, et indi-
quant le nombre des élèves qui ent passés
dans ces écules.
M. Chauveau dit que les directeurs des éco-

les Normales présentant chaque année des rap.
ports qui sont publiés dans plusieurs journaux
par exemple, dans le Journal de l'instruction
publique ct qui font connaitre les bons resul-
ats qu'elles présenlent et meilleures plus
qu'on ne le croit.
M. Chapleau demanda l’adoption du sixième

rapport du comité des dépenses contingentes
portant que la somme de huit cents piasires
soit dounée à M. C. Beausoleil pour être par
lui distribuée aux signataires de la pétilion
our un bonus aux rapporteurs, et à M. F, J.
livier, qu’en autant qu’un certain nombre

d'employés de cette chambre ont demande par
requête au comité des dépenses contingentes
une indemnité pour le temps écoulé depuis
leurs nominations jusqu'à l'ouvertures de la
première session de lu chambre. Que la som-
me de mille piastres soil accordée par celle
chambre et placée entre les mâins de M.l’Ora-
teur pour être par lui payée à ceux des em-
ployers qui n’ont pas encore reçu celte inlerm-
nite dans la proportion que M. I'Orateur apres
enquête à cette effet décidera selun le mérite
de chacun et que la résolution passée hier
dans le comité soit rescindée et qu'à l'avance
ce comité ne recourtra aucune demande de
celte nature.

M. Bullerose proposa en amendementquece
rapport ne soil pas aclopté.

. Chauveau dit que le gouvernement était
ppposé quant & aucune augmentation de sa-
uire.
M, Chapleau répondit que malgré l'opinion

que vient,d’énoncer le gouvernement,il y a
dix ou onze employés qui ont €16 indemnis”s
et rétribués ot qu'alors :faut faire justice éga-
le à tout le monde.
La chambre s’ujourne à une heure.

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI,
+

Québec, 31.—L’orateur prend son siège à
trois heures et quart.
La Chambre se forma en comité général sur

le bill pour amnder les actes concernantle
departement de l'Agricullure et des Tra-
vaux Publics, qui est rapporté avec amende-
ment, lu pourlin 3me fois et adopté.
Le bill par M. Carter pour abroger la sec-

tion 16 de la 32 Victoria, concernant la fer-
meture des auberges, cabarets, cle, est lu
pour la 3mefois el passé.
Le bill par M, Genest pour amender le cha-,

pitre 17 des Statuts Itefondus du Bas-Canada,
concernant les maitres et serviteurs dans les
cantons ruraux est lu pour la 3ine fois et pus-

La chambre se forme en comité sur le bill
de M. Garon pourdiviser le comté de Rimous-
ki, lequel est rapporté avec amendements, lu
pourla 3me fois el passé,
La chambre se forme de nouveau en comité

sur lebill concernantl’Association des Dentis-
tes de celle Province, par M. Carter; ce bill
est rapporté avec amendements, lu el passé.
La chambre se forme en comité sur le bill

pour étendre les dispositions de l'acte de la ci-
devant Province du Canada, passé dans la 20e
année du Règne de Sa Majrsté, intitulé ‘ Acle
pour assurer aux femmes el aux enfants le bé-
néfice des Assurances sur la vie de leurs maris
et parents,” et de l'acte de celte Province qui
l'amende, par M. Cartét, lequel est passé de
nouveau en comité, 'assemblie passe le bill
pour amender l’acte de snbvention des Che-  mins de Colonisation de 1869, par M. Carter.
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La Chambre se forme en comité sur le rap-
port du comté des contingents. La première
clause qui accordait une somme de 800 pias-
tres aux rapporteurs est perdue par 18 contre
20. La seconde clause accordant une indemni-
té Àcertains employés a été rejetée par 15 con-
tre 18.
La troisième clause accordant un logement

au sergent d'armes, est perdue par 13 contre

M. Chapleau fait ensuite motion ‘que la
Chambre ne concours pas dans I'adoption du
rapport du comité géñéral. La motion est per-
due par 20 contre 21.

M. Chapleau présente une nouvelle motion,
portant que le rapport soit renvoyé à un comi-
té de toute la Chambre pour y reinsérer I'item
demandé par certains empployés. Celle motion
est perdue par 14 contre 24.
L'orateur annonca ensuite que le conseil

avail adopté les bills suivants, qui subissent
leur première lecture : :

L'acte pour pourvoir a la rémunération des
comrnissaires d'incendie ;

Acte pour incorporer la compagnie « Qué-
bec, New-York et Boston lumber Company » ;
Acte puur amender l’éducation en cette pro-

vince ;
Acte pour continuer pendant un certain

temps certains actes mentionnés.
L'Orateur quitte son siège à 6 heures.

SEANCE DU SOIR.

M. Rhéaume fait motion que le bill pour an-
nexer une partie de St. Roch sud à St. Roch
nord suit renvoyé de ce jour à six mois. Elle
est perdue sur division el le bill est adop-
te,

M. Tremblay présente une motion concer-
nunt le rapport des comiles des depanses con-
lingentes et demande qu’on fasse justice aux
employés des départements demandantdes in-
gemnilés. La motion fut percue par 3 contre
23,
La chambre se forme en comit® sur le bill

pour annexer le township de Tingwick & celui
de Wotton pour des fins électorales,par M. Pi-
card. Le bill vst rapporté avec amendement
ln pour la 3mefois et passé.

£@ bill de M. Fortin pour protéger les forêts
contre les incendies ; M. Fortin s'élève avec
force contre le déboisement des terres, il s'ap-
puie sur l'exemple de la France qui aujour-
d’bui achétes des terrains à des prix Wows
alin de les boiser prévoyant que le boisement
préserve l'agriculture, les champs contre les
torrents, contre les tempêtes. Le bill esi rap.
port: avec amendement, tu pour la 3me fois et
adopts,

Le bill par M. Roy passe en comilé sans
amendements, est lu pour la Jine fuis et passé.

M, Chauveau présente un rapport du com-
missaire d'agriculture el des travaux publics
donnant un état des dépenses faites pour la
colonisation.
Lu chambre s'ajourne à minuit.

Québec, 1er. fëv.—L'’orateur prend son siége
à onze heures dans un quart.

L'orateur annonce que les bills suivants ont
été doptés pur le Conseil Législalif sans
amendements :

Acte concernant l’incorporation de l’Union
St Pierre de Montréal,
* Acte concernant l’incorporation de l’Union
St. Joseph de Montréal.
Acte concernant l’incorporation de la Com-

pagnie d'emmagasinage de Montréal.
Acte concernantl’incorporation de l'Associa-

tion des dentistes de cetle Province.
Acte pour annexer une partie de St. Roch

sud à St, Roch nord. ’
Acte pour amender l'acte des mines d’or.

“Acle (avec amendements) pour venirenaide à
FUnion St. Jacques de Montréal.
M. Hearn demande qu’une adresse soit pré-

tée à Son Excellence le Lieutenant-Gouver-
neur pour avoir copie de toute la correspon-
dance échangée entre le gouvernemrnt et les
catholiques de Quebec ouest concernant la
formation d’un conseil -de l’instruction pu-
blique pour la Province de Québec.—Adopté.

. Hurwood demande qu'un octroi de huit
cents piastres, accordé par le gouvernement,  

”

=

soit distribué par l’orateur aux rapporteurs
qui ont assisté à celte session.

M. Ouimet soulève la question d'ordre et la
motion est retirée.
La séance est ajournée jusqu'à 2 hs,

SEANCE DE L'APRÈS-MIDI AU CONSEIL LÉGISLATIF.

Aujourd'hui à deux heures et quart Son Ex-
cellence le Lieutenant Governeur s’est rendu
avec les cérémonies ordinaires à la chambre
du Conseil Législatif en la maison du Parle
ment.

Les membres du Conseil Legislatif étant as-
semblés, il a plu à Son Excellence d’y requé-
rir la présence de l'Assemblée Législative, et
cette chambre s’y étant rendue, Son Excel-
lence le Lieutenant Gouverneur sanctionna
les bills suivents passés par le Conseil et l'As-
semblée Légi-lative :

L'acte pour incorporer la société numisma-
tique et d'anliquaires de Montréal.

L'acte pour incorporer l'Union St Joseph de
Farnharm

L'acte jour incorporer la Société Calédoni-
enne de Montréal.

L'acte pour autoriser la compagnie d’ardoi-
se de Rockland à augmenter son capital.

L'acte pourvenir en aide à l’Union St, Jo-
seph de Montréal.

L'acte pour venir en aide à l’Union St Jac-
ques de Montréal.

L'acte amendant l'acte concernant le cime-
tière de Notre Dame des Neiges.

L'acte pour amender l'acte incorporant la
compagnie d'emmagasinage de Montréal.

L'acte incorporant la Société de l'Union St,
Pierre de Moutreal.

L'acte pour maintenir l’autorité et la dignité
‘lesla législature de Québec et l'indépendance
de ses membres, ainsi que pour protéger les
personnes publiant des documents pariemen-
taires.

L'acte amendant l’acte relatif à l'emmaga-
sinage de ia poudre dans et près des cités de
Quebec et Montréal.

L'acte pour consolider et amender les actes
relatifs à la profession du notariat,
pacte pour amenderl’ucte relatif aux estam-

pilles,
L'acte pour amender l'acte qui assure aux

veuves et aux enfants le bénetice des assu-
rances sur la vie de leurs maris et de leurs
p'are.its, etc, etc.

Son Excëllence sanclionna également
l'acte pour octroyer à Sa Majesté certai-
nes sommes d'argent nécessaires pour sub-
venir à certaines dépenses du gouverne-
ment civil, pour l’année finuncière couran-
te el pour l’année financière expirant le
trente de Juin, 1871, et pour certaines autres
fins du ressort du service public.
La sanction royale a été donnée à ce pill

dans les termes suivants: « Au nom de Sa
Mujesté, Son Excellence le Lieutenant Gou-
verneur remercie ses loyaux sujets, accepte
leur bienveillance et sanctionnece bill.»
Après quoi, il a plu à Son Excellence le

Lieutenant Gôuverneur de clore la troisième
session du premier parlement de la province
de Québec,par le discours suivant:

Honorables Messieurs du Conseil Législatif,

Messieurs de l'Assemblée Législative,

Je suis heureux de vous féliciter au nom de
Notre Gracieuse Souveraine eur le résultat de
vos travaux et sur la bonne entente et l'har-
monie avec lesquelles vous avez étudié et dis-
cuté les sujels importants soumis à votre con=
sidération. Si vous avez cru devoir ajourner
à une autre session l'adoption délinitivé du
Code Municipal, le zèle que vous avez mis à
vous occuper de cutle mesure et la sollicitude
quevous avez témoignée à cet égard, me font
espérer que ce travail sera par là rendu plus
parfait et offrira plus de garanties à nos popu-
lations rurales.

Messieurs de l'Assemblée Législative,
Je vous remercie au nom de Sa Majesté de

la lib*ralité avec laquelle vous avez voté les
subsides, Je suis heureux de voir que vous
avez bien voulu pourvoir à une installation
plus efficace des départements publics,
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Honorables Messieurs et Messieurs,
Votre dévouement à Notre Gracieuse Sou-

veraine et à la constitution qui nous régit,
m'assureront, je n’en doute pas, votre con-
cours dansl'exécution des lois et duns l'admi-
nistration du gouvernement. Je forme des
vœux pourle succès de vosefforts dans l’inté-
rêt public, pour votre prospérité et pour le
bonheur de vos familles,

Québec 31.—Le feu a pris ce malin de bon-
ne heure dans les quartiers des officiers à la
citadelle. La brigade du feu appelée à l'ins-
tant se rendit maître del'incendie avant qu’il
eut causé beaucoup de dommage. Le Colonel
du régiment a failli être suftoque par lu fumée.
Le thermomètre marquail alors à lu citidelle
25 degrés de froid et les pompiers souffrirent
beaucoup du froid.
Le bili de la Corporation de Québec subit

en ce moment sa 3me lecture au Conseil Le-
gislatif.
M. S. Bellingham, M. P. P.,a été nommé

syadic des chemins à barrière de Montréal, à
la place de M. Knox.

Otlawa, 31.--Un employé du Bureau de
Poste a été arrêté aujourd’hui pour vol.

Mde. Hows, épouse de 1'Hon. Joseph Howe,
à failli se faire tuer par une paire ‘de chevaux
épouvantés qui vinrent se jeter dans sa voitu-
re, qui fut brisée en pièces. Le timon lui por-
ta sur le côté droit de la tote et iui fendit l’o-
reille. Le cocher est aussi sérieusemer:t blessé.
“ On rapporte ici que Riel aurait été arrêté
par les officiers de la compagnie de la Baie
d'Hudson et que l'insurrection était finie.
Cette nouvelle demanrle d'être confirmée.

Toronto. 31.—Plusivurs des avocats les plus
marquants qui pratiquent devant la Cour de
Chancellerie ont présenté une requêle pour
charger la pratique de la Cour. Les juges pa-
raissent très bien disposés à accorder les re-
formes demandées et qu'on sait être urgentes.

SL. Jean, N.-B, ler—A une assemblée du
la Banque Commerciale, le président a soumis
un rapport démontrant que le passif est de

$162,000 et que l'actif est de $26G9,005 ; l’élat a
donnesatisfaction.

Il y à eu samedi une grosse teinpête de
neige ainsi que dima:iche ; le chemin est obs-
trué el les malles sont en général atlardées,
Le marché aux farines est lourd et les prix

sont fort peu changeanls.
Ome

SERVICE DE LA PRESSE ASSOCIEE

AMERIQUE.

San Francisco, 29.—Des nouvelles ‘le Mexi-
co rapportent que les rebelles de San Lui Po-
tosi aurait lancé une proclamation le 30 dé-
cembre dernier, déclarant l’indépendance de
l’état et la déchéance du pusident Juurez.

ll est arrivé un accident sur le chemin de
fer Pacific à Ogden. On rapporte que trois
passagers ont eté tués el cinq chars brisés,
On dit qu’il à eté découvert de riches pla-

cers dans la Basse Californie,
Un violent tremblement de terre ou lieu à

Virginia, dans le Navada,
New-York, 30.—Le vapeurd'Haïti rapporte

qu’il règne beaucoup d'’agitalion à propos de
Ja question de Samana. Le Gouvernoment
provisoire aidera probablement Cabral pour
empêcherle président Baëz de Saint Domingue
de céder la Baie, soit en Lout ou en partie aux
Etats-Unis,
Un steamer de guerre français avait perdu

40 hommes de son équipuge, par la lièvre
jaune.

Memphis, 29.—Le 8. S. Ameriea parti d'ici
ponr Forismith a frappé contre un rocher à
ittle Rock, jeudi soir et à sombré,
New-York, 31.—Le Prince Arthur a r-çu ce

matin le consul anglais avec plusieurs rési-
dants Anglais, Ecossais el Irlandais qui loi
résentérent une adresse. Ce soir, il assiste au
al des Pompiers.
Key-West, 31.— Gonzalo Caslanon, rédac-

teurs de la Voix de Cuba à été assassiné sur
la porte de son hôtel par des brigands.  
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New-York, 31.—Des nouvelles d'europe font
croire quel'émigration ouropéenne va enfin se
porter vers les Etats du Sud-
New York, 3:\.—Le Prince a assisté une

heure durant au bal des pompiers qui a eu
lieu cetle après-midi à l’Académie de Musi-
que; ily a été très cordialement régu. On
avait fait de magnifiques décorations dans la
salle, les drapeaux anglais et américains s'y
entrelaçaient el la musique a joué « Gud save
the Queen » et,« Yankees Doodle.»
Un incendie a éclaté dans le magasin de

vins de Bunster, sur la rue Fulton, à utie
heure avancée, et à aussi détruit l’établisse-
ment voisin de caoutchouc de Goodyear; les
pertes probables sont «le $10ÿ,000.

South West Pass, La, 31.—Les lignes télé.
graphiques sont presque complétées entre
Tampico et Vera Cruz. Les lignes seront con-
tinuées jusqu'à Matamoras et mettront ainsi
Mexico en communication télégraphique avec
les Etats-Unis.
New York, 1er.—Le steamer Bellona est ar-

rivé de Liverpool.
Il y a 76 nouveaux cas dela nouvelle épidé-

mie; il n'y a pas encore eu de morts.
New York, Ler—L'un des procès les plus

extraordinaires de divorce est actuellement
institué devant la Cour Supérieure ds cetle
ville. Le demandeur est le commodore John
Iglasson, un vétéran de la marine américaine,
ügé de 64 ans. La défenderesse, sa femme, a
cinquaute-cinq ans et est mère de deux fils
grandis. Son compagnon criminel est un
autre vieil homme nommé John B. Howell, qui
est aussi le père d'enfants élevés. Les témoins
examinés hier sont li femme et la mère de M.
Howell, le sélucteur imputé. Tous denx ap-
partirnnent à des familles occupant une haute
position sociale et cells cause n'a pas crée peu
d'interéty
Washington, ler.=Les bills de finances et

de monrayage int-rnational ont élé considé-
res hier par le Senat.

Washington, 1.—L'tat de la dette publi-
qua coustale une reduction de $393,366,449 ;
la balance en espéces de $1,016,007, compre.
nant des certificats se moutant a $50,000,000 ;
ln balance en monnaie courants est de $8.-
600,807 : les bons achetés et l'intérêt sont
portes & $97,082,394.
Havane, 1—Le steamer Lavaco de Key

Wasest entré dans le port ce malin avec ses
couleurs & mi-mal el portant les restes de
Gonvalo Castino,le rédacteur regretté de Veze
de Cuba. Le corps sera embaumé. On fait
de grands préparatifs pour ses funérailles el
on fuit des souscriptions pour venir en à ses
enfants.
San Francisco, 1.—Le steamer America, de

la malle du Pacilique, à fait voile aujourd'hui
pour Hong Kong avec $636,000 en Lrésor et
500 pussagers.

Portland, 1.—La tempète de neige n’a pas
empêché la foule d'assister aux cérémonies fu-
nèbres qui ont accompagné le départ des res-
tes de Prabody. Toules les diverses associa-
Lion se formèrent en procession et se rendirent
dans la salle dont les corridors étaient protè-
ges par unie rangée de militaires. Des chants
d’Huaydn ont été exécules et des prières réci-
tées, puis les marins du Maharing s'avancè-
rent et transporlèrentle cercueil qui fut suivi
par une foule énorme jusqu'à l'embarcadère.
Le cercueil ful déposé daus les chars

«qu partireut à une heure de l'après-midi, puis
1a foule se dispersa,
New York, l.—Le Prince Arthur a eu une

magnilique réceptionce soir au Delmonmco. IP
a dansé «d'ubord avec Madame Cushing, de
Boston, fille du Colonel Grinnell, et à parlé en
termes llutteurs de la beauté dus dames amé-
ricaines,

Washington, |—Le bill du tarif rapporté
aujourd’hui contient ce qui suitau chapitre
des principaux items,
Un droit de 20 par cent ad valorem sera im-

posé aur |-s bustiaux pourvu que tous les ani-
maux spécialement importés pour fins d’éle-
vage soient admis en franchise après que
preuve satisfaisante en sera donnée au Secré-
Luire du Trésor.  Sur la favine où la farine d'avoine, un cen-
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tin par livre de blé ; sur le seigle ou lesarra-
sin, 4 centin parlivre.
Sur tout bois équarri ou taillé et pour lequel

il n'est pas autremenl pourvu, un centin par
pied cube.

Surplanches, pièces de bois scié et autre
bois d’épinette, pin blanc, etc, une piastre
par 1000 pieds.
Le charbon anthracite est sur la liste dos

articles admis en franchise, mais les impots
sur les autres charbons n'ont pas élé changés.

—0—

EUROPE.

Londres, 29—0n rapjiorte aujourd'hui que
le Pape a oblempéré aux désirs de la France
et promis de retirer le dogmedel'infaillibilité,

adrid, 30—Des ordres ont êté donnés pour
une grande revue de Loutes les Lroupes de la
capitale, et des environs pour demain. Comme
le temps parait peu favorable pour une para le,
l'annonce a un peu surpris les gens et l’on
doute que le gouvernementait d'autres inten-
tions.
Rome, 30—Le dernier grand duc de Tosca-

ne, Léopold II est mort hier, à l'âge de 53 ans.
Liverpoul, 29—Le steamer de la malle de

Rio Janeiro est arrivé. L'armée Argentine
est rentrée dans la république, et l’on attend
des volontaires Bréziliens à Rio.

Londres, 30—lua cause de Jocker vs the En-
glish Credit Foncier se plaide en chancellerie.
Le demandeur réclame une innemnité d'un
demi million de louis.

L'ex-Gouverneur Daling de Victoria, est
mort.

Munich, 30-—A la chambre des députés,hier,
le Prince Holieuloe a déclaré qu'il defendrait
le gouvernement coritre l’influence des ultra-
montaiuns. Li s'oppose aussi à lu confédera-
tion du Nerd.

Madrid, 3l—Une discussion (rès-chaude a
eu lieu hier soir aux Cortez entre le Gen. Prim
etle Senor Figuero, l’un des chefs du parti.
Senor Figuero soutint que le peuple avait le
droit de prendre les armes contre ses oppres-
seurs, el que ceux qui ont êle Luëés pendant
l'insurrection ont eld assassinés. On pense
bien que la chose va se terminer par un duel.
Rome, 30.—Sa Su-nieté à visité hier le Col-

lége americain eb y assista à la messe, à la-
quelle elle fit un s-ymon. Elle d-jtuna ensuite
avec les élcves ct quelques visileurs distingués
de l'Amérique.

Paris, 30.—L'organisation de la compagnie
pour le percement do l'Isthime de Darien
a “lé complétée hier soir o lus fonds sous-
crils. .

Les chefs sont quatre banquiers français et
une douzaine d# capitalistes américains, Ils
n'attendent que le rapport de l'exploration
ordonnée par le gouvernement américain pour
commencer les travaux.

Londres, ler—Les actionnaires «de la com-
pagnie anglo-eméricaine ont eu, hier, une
assemblée pour considérer un projet tendant à
"amalgamation avec la compagnie du cable
français. La question a ¢té diflérée 4 nne
autre réunion.

L'emprunt. russe lancé récemment sur le
marche a eu beaucoupde succès,

Paris, ler—Il y avait rumeur aujourd’hni
de la mort du Pape. On s’est assuré cepen-
dant qu'il avait été attaqué d'épilepsie el que
sa maladie n’élait pas mortelle.

Londres, t.—La moitié des lilatures de coton
qui avaient dit interrompre leurs travaux à
Wegan a raisin de lu grève se sont remis à
l’antvre.

Paris, |.-—-La petite vérole a fait des rava-
ges depuis quelques jours.
I y'a cu tuer un debat fort vil au Corps Lé-

gislalif sur les décrets relatifs aux manufac-
tures de fer et de colon, le gouvernement a
obtenu la majorité des voix.

Londres, 1.—Les actionnaires de la compa-
gnie anglo-uméricaine du cable ont void au-
Jourd'hui pur uno majorité de 3347 voix en
faveur de l'amalgamation proposée avec la
compagnie du cable français.
La ville de Portsmoulh a été choisie com-

me slation pour les steamers de la nouvelle
ligne allant du Hävre à Now York.
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Notes Locales

IMPRUDENCE.—Malgré la surveillance de la
police et les amendes répétées, il semble im-
possible de persuader à nos amateurs de sport,
et même à nos charretiers, qu'il est souverai-
nement ridicule et surtout dangereux de mener
les chevaux à toute vitesse dans les grandes
rues. On pourrait à peine compter les acci-
dents qui arrivent chaque jour. Cependantla
chose promet de prendre une autre tournure,
au grand contentement des piclons, qui sont
le plus friquemment les victimes de ces étour-
deries. Samedi aprés-mudi, Un monsieur ré-
cemmentarrivé d’Angleterre, se promenait en
cariole sur la rus St. Jacques,lorsqu’à un coin
de rue arrive un fastionable menant à toute
bride un landem dont le cheval de devant va
se lutter sur la cariole qui faillit être brisée du
coup. Le propriétaire de la cariole, qui l'avait
échappé bel, disait ensuite qu'il préférait les
dangers de là mer à la promenade dans nos
rues.

UN ARTISTE.—M. Meyrrhoffer, dont nos lec-
teurs connaissent la mauvaise aventure, a été
traduit devant les tribunaux de Plattsburgh,
Il avait «éjà vendu le cheval et la voiture. Il
a été envoyé en prison pour y uttendre son
procès jusqu'aux assises de mai.
COURSE A LA RAQUETTE.—La course a la ra-

quette pour la coupe de Vosburgh, a eu lieu
samedi après-midi. Lus coureurs élaient au
nombre de dix et se tinrent à peu de distance
les uns «les autres. M. Boyle arriva le pre-
mier au but, avant traversé la montagne en ?1
minutes, Skelton venait ensuite, suivi de
Minchin, puis de Harper.

CAS DE FÉLONIE—L'enquête a été terminée
mardi, dans le cas de filonie de Jacob I'rees.
Colui-ci devra aller en prison en attendant son
procès en mars, pour avoir fraudé ses créan-
ciers de SL, Jean, N.-[3.; mais il pourra être
admis à caution s'il donne des garanties sufli-
santes. Le teneur de livres Samuel Fellner
sera aussi écroué en attendant son procès pour
complicité dans le détournement des $10.200.

ÉDUCATION.—Ondit que les autorités du col-
lége McGill recevront $ÿ26,000 des commis-
saires des écoles protestantes pourla propriété
du /ligh School, qui serait transférée aux der-
niers en juillet prochain. D'après cet arran-
gement, on pourrait y ouvrir les classes en
septembre prochain.

VOL D'HORLOGE—Hier malin, le magistrat de
olice a condamné un soldat des carabiniers
. C. O., à cinquante jours de prison aux tra-

vaux forcés pour avoir volé une pendule dans
un hôtel.

COUR DE POLICE du 31 courant—Guillanme
Viau, vente de liqueurs sans licence, $50 et
les frais ou 3 mois de prison commune aux
travaux forcés.

J. Bte. Valiquette pour la mème offense,$50
ot les frais ou J mois de prison.
hos. Maurice, mème offense, remis à aujour-

ui.
Dovid Water et Jos. Jutras, même offense,

discontinué.
George Beer, larcin, 59 jours de prison com-

mune.
Chs. Rice et John Doolaer, larcin, renvoyé.

COUR DE POLICE du ler courant.—Georgs
Beer, larcin, 50 jours de prison aux travaux
forcés.
Joseph Maurice, vente de liqueurs ‘spiri-

tueuses sans licence, cause .léhoutée,
- John Craven, larcin, $3 ou à défaut de paie-
ment 2 mois de prison commune aux travaux
forcés.

COUR DU RECORDER du 31 janvier.—35 prison-
niers ont comparu devant cetle Cour.
Mary Ravel, Eliza McDonald et Margareth

McKenna, un trio de bohémiennes, vivant au
jour le jour, ayant plus de goût pourIr liquide
que pour le solide, ont été trouvées toutes trois
ans les zig-zags, $à ou un mois de pensionat

gratis.
Mary Jane Cannon, Philomène Léveillée,

Louise Bernard et Briget Burke, un qualuur
de déesses des plaisirs,aimant le rire et la gou-  

driole, surtout avec les fils de mare, ont élé
prises en flagrant délit de coups d'œil en plei-
ne rue : $5 ou 1 mois de prison.
Damas Poirier, pour avoir exercer la profes-

sion de charretier, après que l’autorisalion lui
fut refusée pour mauvaise conduite, $2.50 ou
15 jours de prison.
Jean Bte. Martin, ivresse et avoir brisé une

porte chez Marie Lafontaine, $5 ou | mois pri-
son,

——<>e —————

Nouvelles de l'Intérieur.

SOIRÉE A LONGUEUIL—La soirée dramatique
et musicale annoncée pour Dimanche à Lon-
gueu1l a été un succès parfait. La salle était
remplie, et le programme a été exécuté de
main de maitre.

- UNE FÊTE MUNICIPALE—Les citoyens de Lon-
gueuil ont voulu organiser une petite demons-
tration à l'arrivée de M. Isidore Hurteau, élu
maire du village, pendant son abseñce en
mission oflisiel'e comme arbitre de la Puis-
sance à Ilalifax.

L'heure de son arrivée ayant été connue le
vendredi soir, lo lendemain malin, samedi,
une (juinzaine de voitures se rendirent à SL
Lambart, et une quarantaine des principaux
citoyens se trouvaieut à l'arrivée des chars
pour lui souhaiter la bien venue.
Son Ilonneur le Maire [ut reconduit en tri-

omphe chez lui ; et le soir, au-delà do cent
électeurs, guidés par MM. les Drs. Davignon
et Furtier, G. H. Krrnice,etc, allèrent lui pré-
senter une adresse qui fut suivie de discours,
après quoi le nouveau mairu imita toutos les
personnes présentes, à venir déguster une
soupe aux huitres.

ÉLECTION MUNICIPALE.—Al'élection dés con-
seillers municipauxce la paroisse de Boucher-
ville, tenue le {0 janvier courant, les messieurs
suivants ont été élus:—MM. Théophile Sicotle,
Dr. G. E. Roy, Maxime Loiseau, Frs, Lussirr,
Ilonoré Dessochers, J. Bte. Mongeau, Antoine
Robert.
À la première assemblée du Conseil, le Dr.

Roy a été élu maire à l’unanimité.

ELECTIONS MUNICIPALES.—A Une réunion du
Conseil municipal du village de l'Assomption,
L. U. Fontaine, écr., avocat, professeur de
droit rural & I'Ecole d’Agriculture de l'As-
somption, à été nommé Maire, et M. Elie Mar-
selais, Secrétaire-Trésorier. ‘
—Les Messieurs suivants ont it: élus au

Conseil de la ville de Terrebonne, lundi der-
nier, savoir : . ;

P. E. Marier, éer, réélu maire, L. R. Masson
êcr, M.P.P., réélu conseiller, J. C. Auger, écr,
réélu conseiller, M. Jos. Beauséjour, élu. Les
trois anciens consuilllers restant sont MM, À.
Chauvin, J. O. J. Duguay, et L. Beausoleil.
~—A une asssemblée tenue le 10 janvier, les

Messieurs suivants ont élé élus consvillers
pour la paroisse SL Henri : François Bedard,
Îls, Crysante Arel, fils, Israël Ste, Marie. J.
Ble. Gauthier, lils, Narcisse Picolte, Augustin
Bonenfant et J, Bte, Gell,
À la première session, Monsledr François

Bédard, fils, fut élu Maire, et Monsieur A.
doy, N. P., fut nommé de nouveau Secre-
aire.
—A une assemblée tenue le LO janvier, les

Messieurs suivants ont été élus conseillers
qour le village St. Henri: A. Goyer, P. A.
Ogleman, M. Brisson, Dr. Latour, J. Richard-
sgn, F. X. Bisson et L. Hébert.
A la première session, Monsieur A Goyer,

N. P., fut élu Maire, et Monsieur C. Rédard,
N. P., fut nammé de nouveau Secrétaire.
À une assemblée générale des habitants

de la paroisse de St, Joseph du Lac, Comté
des Deux-Montagnes, tenue le 10 janvier cou-
rant, les Messieurs suivants ent été élus par
acclamation conseillers, savoir : Etienué La-
douceur, Joseph Labelle, fils, Jean-Baptiste
Janviel dtt Blair, Jamés Walker, Jean Moïse
Daragan dit Lafrance, fils, Arsene Guitard at
Moïse Roy. Età la première assemblée du
Conseil, le dit Sicur Etienne Eadouceur a été
réélu Maire, et Qvide Leclair, Eer,, N. P,, fut
uommé de nouveau Secrétaire=Trésorier,  

—Lundile t0 janvier avaient lieu les élec-
tions municipales de fa Paroisse de Vaudreuil
tt malgre le nombreux concours des électeurs
de la municipalité de la dite Paroisse, les mes-
sieurs suivants furent unanimementélus con-
svilliers municipaux pour la susdite municipa-
lité, savoir:
Henry 8. Harwood, é:r, arpentaur, F. X. R,

Denis, Joseph M Dupont, F. X. Valois, Clovis
Monpellier, John N. Robinson et George Hodg-
son, ces derniers sont cultivateurs de la dite
paroisse de Vaudreuil. :

Et Mardi, le 18 du courant à la premiére
session du «it conseil, le dit Henry S Harwood
éer, ful unanimement choisit et nommé maire
de la susdite municipalité, et D. Boulé, écr. N.
P. fut continue dans sa charge de Secrétaire-
Trésorier pour a dite municipalité.

Et durantla «lite première session, après les
procédés d'usuge concernant l'ordre du jour:
M. F. X. R. Drnis secondé par M. J. M. Du-

pont et agréé à l’unanimité, proposa :
Quedes remerciements fussent votés on fa-

ueur de Robert W. Harwood écr, ex-maire,
pour la manière hablle avec laquelle il a tou-
jeurs su conduire et administrer les affaires de
in municipalité de la dile Paroisse de Vau-
dreuil, M. KR. Denis fit aussi remarquer à l'as
semblée, en ermes très heureux : ‘“ Que pen-
dant plus de quinze aus le dit K. W. Harwood
avail occupe avec honneur un siège dans ce
conse1] ot que toujours il etait sorti triomphant
des difficullés sans nombre qui surgireat au
scin du dit conseil : Que l'état prospère des W
tinonces de la suseite municipalité prouvait
mieux que ses oaroles l'habilite de son admi-
nistration.

ELECTIONS MUNICIPALES.—Les Messieurs sui-
vants out élé élus au Conseil de la ville de
Terrebonne, lundi dernier, savoir :

P. E. Marier, écr, réélu maire, L. R. Masson
écr, M. P. P., réélu conseiller, J. C. Auger, éer
réélu conseiller, M. Jos. Bvauséjour, élu. Les
trois anciens conseillers restant sont MM. À.
Chauvin, J. O. J. Duguay, et L. Beausoleil.
—A unie assemblre, tenue le 10 janvier,les

Messivurs suivants ont élé élus conseillers
pour la paruisse de St. Remi, François Bédard
fils, Crysunte Arel,fils, Israël Ste. Marie, J. Ble
Gauthier, lils, Narcisse Hicotte, Augustin Bo-
nenfant, et J. Bte Yell,
A lv première session, Monsieur François

Bedard, fils, fut élu Maire, et Monsieur A.
Goyer. N P., fut nommé de nouveau Secrétaire.
—A une ussemblée tenue le 10 février, les

Messieurs suivanls ont élé elus conseillers
pour le village $L. Rémi, A. Goyer, P, A. Ogle
man, M. Brisson, Dr. Latour, J. Richardson,
F. X, Bisson, et L. Irubert.
À la première session, M. A. Goyrr, N. P.,

fut élu Maire, M, C, Bédard, N. P., f'ut nomme
de nouvrau Sverétaire,
—À l'élection générale tenue le 10 janvier

courant, les Messieurs suivants ont élé élus
conseillers municipuux pourle village de Bou-
cherville, savoir :

Théophile Sicotte, Lr. G.E. Roy, Mazima
Loiz'au, Frs, Lussier, Fr. Lussier, Honoré
Desrochers, J. Ble, Mongenu, Antoine Robert.
Et à la’ première assemblée du conseil le

Dr. toy a été elu maire à l'unanimité.
À une assemblée publique des habitants de

la paroisse de SL. Elizabeth.tenue le 10janvier
courant, sous In présidence de Moyse Garlory,
éur, maire de la dite paroisse, ont cté élus cou-
seilers par acclamalion, pour la dite paroisse
Ste Ehzabeth, MM. Hyp. Cornellier, écr, Pros-
per Roch, Pierre Levêque, père, François Geof-
froy, Benjamin, Goulet, Edouard Tessier, et
Alexis Laflerrière.

Et à la première session du dit Conseil lenue
le mardi 18 courant, Hypolite Cornellier, écr.,
à été vlu maire et N. La-asse, écr, Notaire,
nommé de nouveau Secrétaire Trésorier du
dit conseil.

EL“CTION A LÉVIS—M, L, P. Demers, de la
maison Domurs & Dion, vient d'être élu con-
seiller pour le quartier Lauzon. après une
forte opposition. Nous ue pouvons que féliciter
les électeurs de ca puarlier d’avoir supporté
M. Dvmers qui ne manquera pas de faire tout
ses ellurts pour promovuoir lus intérêts de la
ville de Lévis—Evènement,



 
 

Chronique de Rome.

(PRÉPARÉE l'OUR «LA MINERVE.»)

L'impératrice d'Autriche à visité Rofhe sous
la conduile de M. le baron do Visconti, et a
edifle les Romains par sun altitude. Comme
ou lui avait offer( de monter «ans les apparle-
ments du Pape à l’aide du mécanisme qui évi-
te l'ascension des escaliers, elle a bien voulu
entrer dans cetle sorte de cage où il y a place
pour cinq personnes, mais elle a refusé, par
re:pect, de prendre place sur le fauteuil du
Pape, et s'est assise sur un tabouret de bois.
Avant sollicité la faveur du visiter une cel-

lule de Chartreux, elle d été étonnée de l'or-
dre et de la propreté qui y règne, et a laissé
échapper ce cri :
—Ah ! qu'on sent bien que la paix habile

ici, et combien cette douce el modeste cellule
asl prefirable a ecol et au bruit d'une
cour I...

—LeDivin Salvatore, rapportaut les traits
‘de bienveillance du sullan envers les prelats
catholiques de l'empire avaut leur départ pour
Rome et notant le don que ce monarque a faut
au Sain!-Père d’un aoneau de diamants, Ler-
mine par ces mols : Viva dungue il gran Sul-
tano ! (Donc vive le grand sullan !)
I n'y a plus aujourd'hui dans le monde, en

effet, comme à Îtoins, qu'une opinion surla nu-
ble conduite du sultan el de son gouverne-
mentenvers Elise catholique qui trouve dans
l'empire non seulement la liberté, mais une
protection eflicace.

oe.

Mgr Moreira, évêque d’Ayacucho, et Mgr
del Valle, evèque d'Huanuco, dans lu républi-
que du Perou, vut êle admis, le 13 decembre,
en audience partioulière par Sa Saintele, en
même temps que quelques évêques espagnols
ut un cvèque de la république de l’Equateur,
Mgr Morvira a offert au Sainl-Père un bas-

sin en urgent, contenant Une cerlaine somite
d'or, ainst qu'une protestation de respect et de
dévouement, entanant du chapitre du clergéet
des tideles de sun diocese, — Mgr dei Valle à
presente une ciasselle d'argent dore, cicelée
maguitiquement cl enrichie de pierres precivu-
sus, avec les arines de S1 Naintete, que les 1i-
deles catholiques de la ville de Lima envoient
au Saiuit-Prre Mgr del Valle à remis en méme
temps une adress: peine de respect et d'alfoc-
tion pour Pie IXsignee par les personnages
les plus notables ste la ville, entrautres. par
un grand marcchal, quatre géuéraux et le mi-
Ristre des linances,
Outre lu vussetts donl nous parlons, Mgr

l'évêque d'Iluantuco à apporté à Sa Suinteté
un amet broder, travail des pauvres orphelins
de Sainte-Thérèse de Lima, ainsi qu'une hour-
se maguilique, vrn 6 du l'ecussou ponlilical
brodé en or.

Celle bourse contenail une certaine quanti-
Le de café, choisi parun le meilleur qui se reé-
colts duns l'Amérique du Sud, C'était l'offrau-
de «ponlanée d'uns pelle enfant de neuf uns,
fille de D. Pivrre Figueroa, et de Jeanne Lu.
car, une des familles les plus di-tinguévs d'Ilu-
anuco.
Le Suint-Père lui très-émn de ce don, et il

dit que ce calé serait réservé exclusivement à
son usage. l’uis, uu bas de la lettre quel'en-
fant avait juinte à la bourse,i] ecrivil ces mols:
Deus benedicat te cumlola famitid.

*

*

Un antre don de catholiques français a pro-
voque de Ja part de Pie IX ls plus aimables
paroles.

L'évêque «de Metz ayant offert au Saint-Pd-:
re, au nom du couvent du Sacré-Cœur de son
diocèse, Une magnifique plume d’or vit étaient
gravées les armes d: Sa Sainteté:
—Ab! dit le Pape, c'est une plume pour si-

guer les avtes Au Concile !
Mgr de Metz fait alors jouer un ressort, et

tire de la plume un billet de 1,000 francs.
«Je compren-s, dit le Saint-Père ; ceci,

c’est pour le payer et l'encre : on a voulu que  rien ne manquêt,
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Deux cérémonies émouvantes ont eu lieu,

l'une le 3! decembre en la chapelle du cullé-
ge américain, de l'Umiltk, où Mgr Jacques
Roosevel Bayley, évêque de Newark, a reçu
dans le sein de I’Eglise catholique Mad, H......
protestante de New-York, etl'autre, le 2 jan-
vier, en la chapelle privée du cardinal Asqui-
ni, où Son Eminence a reçu également duns le
sein de I'Eglise catholique, Mad. W.....L......
aussi protestants de New-York.

Nous avons pris connaissance d'une letire
d'un évêque, écrivaut qu'il se réjuuissait de
comprendre enfin le latin parlé par ses confrè-
res d'Italie ; et, en réalité, ce n'est pas une pe-
lite besogne. On peut savoir parfailement une
langue même vivante ct n’en pas comprendre
un mol, quand elle est parlée pur des natifs.
Il en cet de mûme pour les langues mortes
Les Italiens parlent presque tous facilement
le latin, parce qu'ils y sont habitués dans l’en-
lance, où la grammaire, dans les écoles, leur
est ense:gnée en latin ; mais la prononciation
es: toule différente de la notre. Tandis qu’un
Français prononcera le mot mi/i, comme vous |
savez, un Italien le prouonce machi ; il dira
de n.ème nichil, pour nihil, couious, au lieu
de hyjus, el ainsi du reste. Et cependant, les
[talieus et Espagnols sont encore beaucoup
plus faciles à enten lre que les Anglais, qui
parlent enire leurs dents, et qui pronon-
cent le latin à l'anglaise, c’est-à-dire Lrès in-
telligiblement pour eux.

ee

C'est le jour de la fête de l'Epiphanie qu'a
été prêtée la profession de foi que nous avons
publiee ces jours-ci.

Pie 1X s'est lové debout sur son trône,et,
vtendunt les mains sur le livre des Evangiles
que deux prélats tenaient devant lui, il à pro-
nonce d’une Voix forte, mais légèrement émue,
la famouse profession de foi de Pie 1V qui ré-
sume le Concile de Trente c'est-à-dire, Loute la
doctrine de l'Eglise. I! seublail aux assis-
lants assist-r au divin colloque du Christ avec
ses apôtres sur les bords du luc de Tibériade.
—Que dit-on du Fils de l’'homme?—qu’il

est Ktie—qu'il est prophète—Et vous qui
pensezg'ous que je suis Ÿ—EL Pierre prenant
a parole s'écrie : Vous êtes le Crhrist, Fils de
Dieu.
Tout le monde est interrogé, et Pierre seul

répond, où du moitis il repond le premier, Et
c’est pourquoile Sauveursudres-e, à sun tour,
à lui tout seul et lui dit: Et moi je te declare
que tu es Pierre et que je Lâtirai sur Loi mon
Eglise.

Pie IX, successeur de Pierre, renouvelle 1a
scène de Tiberinde: il parle le premier pour
confessur le Christ. Et pendant qu'il parluit, il
me semblait voir la frise do lu coupole de
Michrl-Ange se détacher et venir lui faire une
couronne loute rayonnante de ces paroles
du Fils de Dieu: Tu cs Pierre, et sur cette
pierre je bätirai mon Eglise,et je te donnerai les
clefs du ciel.

Ensuite, celte professisn a été lue à haute
ct intelligible voix par l'Evèque de Fabriano,
Mgr. Vulenziani, qui possèle un maguitique
organe. Les Cardinaux sont allés, l’un après
l'autre, prêter serment d'adhésion à cette for-
mule, en posant la maiu surle livre des saints
Evangiles. Puis sont venus les Evèques, d'a-
bord deux à deux,et ensuite qualre ensemble,
parte que celte profession de foi eùt demandé
trop de temps, s’il efit fallu que chaque Prélat
la fitl'un après l’autre Même en edoptant
cette méthod®, la cérémonie a duré environ
deux heures. :

Mgr. Pecci parle de l’infuillibilité dans ces
termes clans Une magnifique tettre,
Je vourais finir par quelques nouvelies. En

voici une très-importante. Les évêques signent
une demanJe pour introduire la question d'in-
fuiliibilité. C’est le commencement de la lin, de
lu fin des divisions catholiques qui n'ont ja-
mais servi qu’à scandalisef les simples et à
fournir des armes aux ennemis del'Eglise et
de Dieu.  
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« Pendant qu’on prépare ce postulatum, il
circule également un mémoire (rès-court, mitis
très substantiel, dans le mème seus, c'est-à «i-
re établissant d'une manière péremptoirs la
nécessité d’une définition. C'est l'expression
calme et légnle de l'immense majorite, de la
presque Lotalité des évêques. llya des di-
vergences, on le snit, lstles ont soin elles-
memes dese ftire connnaître Urbi et Orbi, eu
elles g'affirment avec une ardeur digne d'une
meilleure cause, Elles ont des organes reten-
tssants en Allymagne, en France surtout, cl
elles ont cherché à faire du proselylistns à ltne
me même, dans certaine ville et autour d'une
table à manger. Ou m'asstre qu’une augus-
te influence a anis bon ordre à cette theotn-
gie inter pocula. On veut la lutte légale, re-
gulière, chétienne, et l'on à donné pour cela ka
plus entière liberté, »

SR

MEMORIAL NECROLOGIQUE,

LE REVD. M, DRAPEAL,

Beali qui in Domino mor
unlur opera enim illartn
sequuntur illos.

Encore une fois dans la tristesse de notre
âme et au milieu des grandes douleurs, qui
nous accablent, devons-nous chercher dans
les parolrs de l'Ecrilure, la consolation et l’es-
pérance, et certes si jimuis nous pouvons le
faire sans crainte, c'est aujourd'hui que nous
déplorons la mort du Rev M, J. BB. Drapeau,
curde la Longue Pointe,
Ne a St Joseph de Levis, lo 12 sept 1815, ce

Monsieur montra dès sa plus tendre jeunesse,

los dispositions Is plus vives i la verta, Aussi
ses parents, pieux cultivateurs, l'envoyèrent-
ils au séminaire de Quebec, pensautobeir avec
raison à la voix de Dieu, Ses eliudes finies, il
choisit la carrière du ministère sacite, la seule
«qui lui offrit tous les moyeus de se perfvetion-
ner; et son amour pour Dieu, son zèle jour le
salut des des, sa charité pour les pauvres
lui méritaient bien celle distinction,
Ce fut avec joie que l'Evèque de Monte.

ai s'empress: de l'unrôler au nombre dus ec.
clesjutiques de son diocés, au Grand Sounis
naire de Montréal, où le 17 mai 1545, il out te
bonheur d'être reçulevite du Seigneur, 1
fat de suite envoyé commo Vicaire à Sorel, el
en 1847 il fut nomur cure de la Lougue Pointe
qu'il desservit jusqu'au 20 janvier 170, jour
où 11 s’endormit paisiblemen(t dans le Seigneur
regretté de Lous ceux qui l'ont connuet surtout
de ceux qui claient depuisst longletnps sous ses
soins, ayaut pass la vie en faisvnt le bien et
en dunin anl à ses confrères dans Je minster,
l'exemple de toutes les vertus, vrai type du
cuce ot de l'apôtre, dans Une carrière qui est
peul être de Loutes la plus ardue.
Car si la vie du prêtre, et surtout celle du

cure de campagne offre pen de récompense à
l'ambition, elle ne laisse pas de lui presen.
ter des diflicultés sans nombre, sans mème lui
donner souvent les consolations dont jouissent
les autres hommes,  Relegues loin des homn-
mes d'etudes, ses compagnons de jeunesse,
conlammné à passer ses jours presque seul avez
ses livres, souvent mème n'ayant pas le temps
de les ouvrir, appelé à toutes les heures de la
nuit, malgre les tempêtes, le froid et les cha-
leurs à faire, par de mauvais chemins, de
longs trajels, pour visiter les malnles el les
mouvrants, administrateur réel dus revenus
d'une parvisse eu même temps quo dispensa-
teurs des charites des riches, asbitre des dilli-
cultés et des querelles, conseil de tous log al-
fligés, souvent le seul nuleciu de Loutes les
muladies physiques et morales, conlident de
toutes les petites miseres de Phumanils, am
desriches, père des pauvres, souvent liti-mème
plus pauvre qu’aucuu d'eux, le curé de cau-
pagne n'a pour l'encourager quo sa seule ver-
lu et pour Loule récagupensu que le silencieux
hommagede la conscience ævl cerles te Revd,

Messire Drapeau a compris ct rewpli lous ‘cs
devoirs.

LI ne chercha jamais à vouloir attirer Fat
tention du monde, ni mème les nppliutilisse
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ments de ses confrères. Doux et humble de
cœur, pendant qu’il travaillait nuit et jour
pourle bien de tous, 1l semblait chercherl'ob-
curité et le silence. licoulant toujours avec
respect l'opinion des autres, il savail jugér
quelle était le meilleur parti à prendre et le
faisait si tranquillement, si humbloment qu’il
scimblait regreiter de dillérer avec ses amis et
vouloir leur faire oublier que leur avis n’avait
pas été suivi, C'est surtout dans l'adiminis-
tralion des revenus de la paroisse qu’il mon-
tra cette humilité extréme joint à un esprit «l’or-
dre admirable et un grand talent pour l'ad-
tninistration des affaires. Avec de faibies re-
venus, suns ostemtalion, saus bruit, il à su te-
nir en ordre les édifices sacrés, en bâtir de
nouveaux el laisser cependant dans la caisse
commune, une balance considérable,
Quand il est entré en fonelions à la Longue

Pointe, on n'avait pas de sacristie, il en bâti
une, le presbytère etait une vieille masure en
ruines, il put en quelques annéesla remplacer
por une jolie maison en pierre. II fil réparer
l'église à dilférentes reprises, cela saus bruit,
ni contention, quoique tion sans peine et suns
sacrilices.
Mais non content de remplir ce qui était du

stricte devoir d'un prêtre, il sut aussi, fuire
toutes les œuvres qu’un zèle bien réglé et un
saint enthousiasmeoffrairnt à son dévouement.
Depuis bien longtemps les pauvres n'avaient
pus de lieu (le refuge ou quand l'âge, les inlir-
mités et le malheur refusaient à leurs efforts
1e pain de la vie ; Il concut la génoreuse pen-
sée de leur clever un asile qui serdit pour eux
pendant tous les temps un refuge dans les mi-
seres,

Ce n'était pourtant pas facile, et sa bourse
était loin d'être proportionnreà son zèle.
Toutefois, sans faire de bruit, avec quelques
souscriptions d'âmes pieus-s comme lui, il
put en quelques annéus jrter lv3 fondements
d'un bel et grand edifice, qu'il mit sous les
soins tes Sœurs de Charité, svs zélees alliées
dans toutes ses bonnes @uvres, monument
magnifique et durable qui redira longlemps
l'histoire ce son amour pour sa paroisse et de
son ««vouvment pour ses pauvres. Nous n'ou-
blirons jamais la patience surhumaine qu'il
montra pendant les longues années de sa ma-
lai qui tit de chaque jour de sa vie un sup-
Hice continuel. Toujours nous aurons présent
à notre memoire sa bonté, son allabilité au mi.
lieu des soulfrances, su reconnaissance pour
les bonnes Sœurs qui élaient pour Jui comme
pourtous les souffrauts «des anges de consola-
Lion. Ges exemples plu- forts quela parole ne
manqueront pas de produire d'abondants
fruits de salut.

Tant de titres à l'admiration ne manquè-
rent pas d'attirer à la fin presque malgré lui,
les regards non seulvment de ses amis et de
ses conuaissances, mais de ses confrères de
tout le Diocèse, ce qu'ils prouvèrent parleur
concours à honorer de leur présence ses fu-
nerailles,

FUNÉRAILLES DK M, PERREAULT.

Les funérailles de M. O. E. Perreault de
Lenière ont eu li u à Longueuil au milieu d’un
grand concours de citoyens, tant de Montréal
que du village et «le la paroisse de Longueuil.
aL'église etail parfuitement décorée et offrait

au regard-des tentures riches dans leur lugu-
bre solennité, Les jubés, les colonnades, les
fenêtres, l’rulel, les parois du chœur, toutes
les boiseries avaient disparu sons les draperies
noires, et de la vote se detachaient d'autres
élofles qui relombuient en majestucuses ondu-
lations.
Les porteurs du poële étaient Son Honneur

le Juge Monk, M. lu major Campbell, M. Ion-
ry Judah, M. Frevr, l'Hon. M. L, A. Dessaul-
les et M. Lamolhe,
Les porteurs du cercueil étaient les trois

marguillers de l’œuvre et un ancien marguil-
ler de Longueuil.
Le corps a été recu àla porte del’église par

le Révd. M. G. Tdiibault, Le service a été
chanté par M, le chanoine Leblanc, ayant pour
«diacre le Révd. M. Rousseau, 8. 8. et le Revd.
M. Levallois, 8. S.
Un chœur remarquablement exercé fit en-  
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tendre des chants remplis d'une mélancolique
harmonis qui pénétrait l’âme.
Avrès le Lebera, le corps fut déposé dans

un caveau en brique dans le soubassement
latéral de l'église, au-dessous du petit autel.
Après quoi, la foule se retira silencieuse et

vivement alfectée, ayant consacré un dernier
regret solennel à la memoire d'un homme de
bien.

M. EUGÈNE X. ARCHAMPAULT, N,P.

Au village de l'Assomption, le vingt-tros
janvier courant à deux heures du matin est
décédé Engène Xavier Archambault, éer., no-
taire, à l’âge de 57 ans, deux mois et huit
jours.

Le «léfunt était né à St. Roch le 15 novem-
bre 1810. Ii fit son éducation au collége de
Montréal el étudia la loi à l'Assomption chez
l'honorable J. E. Faribault.
Recu notaire en 1833, il se fixa au village de

I'Assomplion. Bien qu’entouré de d'anciens
confrères d’une grande réputation, M. B. A. Ar-
chambauilt, grâce à ses talets, à ses manières
aimables el à la beauté de son curactère,se créa
bientôt une clientèle nombreuse qu’il conserva
jusqu’à sa mort.
Le 30 avril 1848, il épousa Delle. Eugénie

Cnzeneuve, veuve en premières noces du Dr.
Lafontaine,et fille du regretté Dr. L. J. C. Ca-
zeneuve, l'un des fondateurs du coilége de
l’Assomption.
Jumais ciloyrn ne montra plus d’aménilé,

de douceuret de politesse avec ses amis, II
fut du petit nombre de ces âmes d'éliles qui
n'ont point d'ennemis. Tout le monde l'ai-
mait et l'estimait.
Homme modeste, il fuyait les honneurs

avec autant d’empressement que d’autres en
tuetlent à les rechercher.

Il refusa plusieurs fois de représenter le
beau et riche comté de Linster à la législature
provinciale.
Outre une épouse chérie et cinq enfants

qu'ilicdolätrait, M. Eugène Xavier Archambault
laisse duns toutes les parties du pays de nom-
breux amis qui le regretteront longtemps.

Importation de chevaux reproducteurs.

Nous apprenons avec beaucoup de fAaisir
que plusieurs Sociétés d'Agriculture ont saisi
avec empressement l'occasion favorable de se
procurer des chevaux reproducteurs de choix
‘Tue leur offiait M. le Dr. Leclère, dans une
circulaire qu'il leur adressait le 7 Décembre
dernier. La nécessilé de renouveler la race
chevaline dans ce pays se fuit sentir depuis
longtemps, mais surtout depuis la disparition,
on peul dire presque totale, de la race si esti-
méede nos chevaux canadiens.
M. Leclère, après avoir puisé ses renseigne-

ments aux sources los plus certaines, offre
“d'importer des chavaux Percherons pour $850
à 5700 et «les chevaux Normands pour $800 à
51500 ; c’est unsoccasion unique pour nos go-
ciétés d'agriculture de faire preuve de progrès
ans une entreprise aussi louable que profi-
table, Nous donnons plus bas le nom des so-
ciétés «l'agriculture qui ont repondu favorable-
ment à l'invilation si avantageuse que leur
fuisait le Dr. Leclère, regrettant cupendant
‘que le nombre n’en soil pas plus considérable,
Nous avons eu Poccasien de voir une lettre

du Grand licuyer de la maison de l’Empereur
quia la direction des Ilaras impériaux, offrart
à M. Lecière les services de M. le Premier
luspecteur des Haras qui s’empressera de lui
donner tous les renseignements propres à le
guider et à faciliter ainsi l'uccomplissement
de sa mission.
Nous apprenons que s'il peut en obtenir la

permission, M. Leclère se propose d'aller lui-
même en France, chercher les chevaux pour
lesquels il aura reçu des commandes: nous
ne doulons pas qu'avec le secours qu’il pour-
ra recevoir en France du Ministre d'Agricul-
ture, M. Leclère réusisse à faire une importa-
tion qui devra donner une pleine et entière
satisfaction.

Société d’Agriculture de Beauce, !
80D & $00, © +

|

Normand,  

Société d'Agriculture de Vaudreuil No...., 1
do, $800 a $900.

Société d’Agriculture de Berthier | Perche-
ro, $650 8 $700.

Societé d'Agriculture de Portneuf, 1 do,
$650 a $700. °

Société d'Agriculture de Soulanges,
do, $650 à $700.
Société d’Agriculture de Rimouski

No. 2. 1 do. $640 & $700.
Société d'Agricuiture de Laprairie,

1 do, $650 & $700.
Société d'Agriculture de Chambly,

1 do, $650 à $700.
Société d'Agricullure de Terrebon-

ne, | do, $650 à 700.
——e—.—

Uni«n St. Jean-Baptiste de Lovell,
Massachasetts.

Le Lovell Daily Courier nous apprend que
1a Société St. Jean-Baptiste de cette ville a été
incorporée conformément aux lois de l’Etat.

Cette association comprend pourofficiers :
Président, Jules Régnier; ler vice-président,
Victor Ayotte; 2nd vice-président, Luc Véo;
secrétaire, Joseph S. Lapierre, assistant-secré-
taire, Hilaire Dozois ; secrélaire-correspone
dant, Jean Baptiste Hurtubise ; trésorier, 8. P.
Morin; ler assistant-trésorier, Pierre Roy;
2nd assistant-trésorier, François Régnier; co-
mité d'enquêt#, Jérémie Trambly, Hilaire
Trambly, Noé Lussier, Médard Lancieaux ; ler
cominissaire-ordonnateur, Moise Lafaille; 2nd
comuissaire-ordonnateur, Stanislas Duif; ser-
gent d’armes, Adolphe Tetro.

———

La Question des trente sous.

L'assemblée convoquée par M. Weir,en rap-
port avec cetle question a eu lieu mardi.
dans la salle de la Halle aux blels. Environ
soixante et quinze personnes étaient présen-
tes, parmi lesgelles on remarquait plusieurs
membres des plus marquants du haut com-
merce. M. Ira Gould fut appelé au fauteuil,
Il exposa en peu, de mots le but de I'assem-
blée, et invila M. Weir & prendre la parole.
M. Wuirest l’homme de la question et la

traite en homme qui s’yentend. Il s’exprima
à peu près en ces larmes :

M. le President,

J'ai l’honneur de soumettre d'abord à cette
assemblée un état dvs montals reçus et expore
tés peudant mes opérations,

RECUS,

Reçu à Montréal...001005.$65,440
Québec...

Brockville...

  

   
   

  

 

  

  

   

« Kingston. 10,000
s« Belleville. . 19,000
“ Berlin... 1,900
“  Blraiford . . 7,000
«  Londun.... 14,000
‘+ Harnilton .…..…. . 13,000
«Ste. Catherine... . 7,500
“Bt Mary... . 6,000
«  Napanee........ 1,555

Entre les mains des Agents. 15,000

$211,283

EXPORTES.

De Montrial....... $142,000
Brockville. 12,000
Kingston... 10.000
Belleville

Hamilton... ...
8t Catherine, … 7,000
En transit... 11,000

Total...........$228,000

Les remises dumandées ont été faites régu-
lièrement, et il reste à peine $2000 à remettre
sur les $70,000 souscrits par Montréal. Il en
est de même des autres localités.
Le montant Importé par l'Express de cette

ville depuis le ler janvier 1862 au 3! décem-
bre 1867 élait de $3,864,29 1.17 et le total des
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exportations pour la même période au 30 juin
1859 est de $:3,822,396.05 et depuis juillet à
cettedate $348,000, donnant un Lotal de ÿ3,-
670,396.05. On estime à $4,000,000 le mon-
tant importé dans les autres localités, et à
$500,000 le montant exporté daus ces locali-
tés. ll ya cependant divergence d'opinion
el les estimations vont jusqu'à quinze mil-
lions.

d'al moi-même contribué à l'exportation de
plus de deux millions, cependant après ces
tentatives je suis venuà lu conclusion qu’il
est à peu près impossible de trouver un re-
mède efficace à la nuisance en question à

moins que le gouvernement ne s’en inêle.
Jai done pris le parti d'appeler l'allenlion

du gouvernement sur la queslion, el cela pen

dant les deux dernières années, mals sans ar-
river à aucun résultat définitif,
Cependant la baisse survenue aux Etats

Unis dantl'intervalle rendit impossible pour
moi de continuer mon e'tlreprise sans perte,
de m'adressai de nouveau au gouvernement
pour avoir son secours. En cela, j'étais vive-
ment approuvé et encouragé par des centaines
de marchands (es villes ct «lus campagnes.
Dans uneentrevur avec le Miuistre des Fi-

nances, nous disculâmes sérieusement la ques-
tion el nous arrivAmes & cerlaines conclu.
sions.

M. Weir lit en même temyis la Circulaire
suivante adressée aux Bariques, pour demau-
der leur coopération dans le mouvement sus-
dit et leur expliquer ies vues du guuverne-
ment sur le sujet:

(CIRCULAIRE.)

{ Département des finances,
Ullawa, 27 janw. 1870.

Monsieur,

M. William Weir, Je Montréal, a été durant
un cerlain temps en corresponditnce avec mon
prédecesseur et moi-méin:, sur la question
d'obtenir l'aide du gouvernement pour faire
disparaitre les especes americaitrs de la cireu-
lation, lesquelles depuis longtemps causent
des pertes considérables au public.

M. Weir m'a u-suré que plusieurs «es pre-
mières banques étaient jrêles à co-oprer ax ec
le gouvernement Jour execution de toute
mesure entreprise dans ce but el, vous sivez
sans doute que la Chambre des Communes, à
sa dermière session, à autorisé l’immixtii n du
gouvernement à ce sujet. J'ai mis dès ce jour
M. Weir au courant des arrangements qui
seraient, suivant moi, nécessaires à adoptur
pour efficctuer l’eloignement permanent du
numéraire américain. Je propose qu'après
un jour fixé, une proclamatieu suit lancée dé-
clarant que l'argent américain soit une offre
légal (legal tender) pur des montants n’excée
dant pas $10.00, à des taux considérablement
inférieurs à la valeur réelle «es espèces, su-
voir: des espèces de 50, 25, 10 et 5 centins
aux prix respectifs de 40,-20, 8 et 4 centins.
Le jour à être tixé sera suffisamment éloi-

gné pour mettre le public en élat de se débar-
rasser ‘lu numéraire en l'exportant et le gou-
vernement lui-même recevra irois millions de
piastres aux laux suivants «l'escompte,savoir :
5 par cent sur le premier million, 54 sur le
second et 6 par cent sur le troisième million.
On a suggéré d'imposer une amende sur

toutes les personnes qui paicront après la date
de la proclamation en espèces américaines à
(les taux supérieurs & c‘ux qui seront lixés
par la loi. Cela devrait nécessairement pro-
voquer la passation d’une mesure et la raison
pour laquelle on devraitagir promptement,c‘est
qu’on pourrait constater l'effet dela proclama-
tion avantla clôture de la prochaine session
du parlement.
Je pense qu’il vaut mieux pour le prégent

d'observer seulement que le gouvernement
verra à ce qu'on jasse une mesure pour empè-
cher touteimposition sur les classes ouvriè-
res.
daAfin deïcombler le vide qui‘devra'se faire à
raison du transfert de l'argent américain, on
asdécidé qu'on frapperait une nouvelle mon-
naie canadienne à la fabrique royale et de-
mande a déjà été faits pour le monnayage de  
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cinquante et vingt-cinq cents jusqu’à un mon.
tant d'un million de piastres.

Tout«fois, commeil n'est pas désirable de
faire fabriquer plus de monnaie qu'il n'est né-
cessaire pour le besoin du public; comme il
eet très difficile de préciser l’élendue de ce be.
soin et que la nouvelle monnaie ne saurait
oltre mise en circulation avant longtemps, je
Iropose «le recommander l'émission temporaire
de billets fractionnuires de la Puissance de
vingl-cing centins, qui seront naturellement
rachetables, en or comme les autres billets de
la Puissance, lorsqu'ils seront présentés en
sommes de cing piastres. Aucun ellort ne
sera fuit pour forcer la mise en circulation de

ces billets, mais d'amples facilités seront don-
névs au public pour les obtenir et des facili-
tes également graniles seront offertes pour les
remplacer avec de lu monnaie fractionuaire en
argent, lorsque le numéraire sera reçu en ce
pays de l'Angleterre.

M. Weir m'a assuré que plusieurs des prin-
cipales banqueslui avaient déjà promis leur
concours pour meltre à exécution les arrange-
ments nocessaires et qu’elles recevraient de
lui ou de ses agents à raison d'une commis
sion d'un quart de cent par cent du numeraire
en summe de $502 $1,000 et le liveerment
New York aux acheleurs, en échange de l’or,
toules les dépenses de transport étant de
frayées par le gouvernement.
Je presume que les banques qui entreront

en arrangement n'auront pas d'objeclion à
recevoir sur «dépôt à leurs agences différentes,

les billets fractionnaires pour être distribués
aux maitres da poste ou autres agents du gou-
vernement qu'on pourra employer pour sup-
pléer aux besoins du public.

M. Weir m'a assuré qu'il va se mettre en
rappioct avec les banques diverses qui pour-
ront offrir leur concours el fera tous les arran-
gements nécessaires pour empêcher qu'il re-

suite des inconvénients à la réceplion ou à la
livriison de l'argent.
Vous m'obligeriez en m'informant le plus

10t possible si la banque que vous représettez
se «décide à co-opérer suivant les conditions
posées pour l’éloignement du numéraire améri-
cain.

J'ai l'honneur d’être,
Voire obéissant serviteur,

(Signé.) F, Hincks,
Ministre des Finances.

M. Gould appuicfles remarques de M. Weir.
M. Workman, M. P. demande si M Weir à

quelqu'autorisation des Banques pour agir en
leur nom.
M, Weir dit que quoiqu'il n’ait aucune au.

torisation écrite, la majorité des banques lui
ont promis leur concours.

M. Thomas assure que la Banque de Mont-
réal est disposée à faire tout enson pouvoir
pour laire réussir le mouvement,
M. Dougall parle fortement en faveur du

projet et propose, sccondé par M. Thomas,
que le public commercial de cette ville ap-
prouve hautement le proyst du gouvernement
«le débarrasser le pays de la nuisance actuelle
dus 30 sous.

M. T. Worknan, M P, secondé par M.

Ryan, propose en amendement que le public
approuvr le projet du Ministre «les Finances
8i cen'vsl en ce qui regarde la circulation
fractionnaire etle ceractère penal attaché à la
mesure.
L'amendement est mis aux mis aux voix,

mais la confusion empêche qu’on puisse comp-
ter les votes.

M. Bolton, secondé par Mr. Hodgson, pro-
pose un vole de remerciments & M. Weir el
l'assemblée se disperse.

—— ee> > - -

E. Anckas, 418 et 420, Rue Notre-Dame,
(près des Rucs St. Pierre el Bleury), —
Chaussures pour Dames., de 50 cls, & $1.30.
to pour homes, $1.50 A 2.00; do pour en.
fants, 30 cts. à 75 cts.: Bouliers chevreux pour
hommes à 90 cts. ; Pardessus en feutre pour
hommes, $1.10. 418 et 420.

2 Barges et 2 Chalands portant (55,000 pieds
de bois, E. Angers, 4118 et 420, Notre-Dame.  
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Correspondance.

LE RETOUR DE MESSIRE GRATON A TEWREBONNE.

M. le Rédacteur, °

Votre exemple m'autorise à vous demander
d'ajouter au compte rendu officiel du commen-
cemnent de notre fête, quelques détails sur sa
fin. Que nd le cœur deborde de plaisir et de
contente nent il ne faut refouler a I'intérienr
ce sentiment bien naturel qui consiste à faire
Jouir les a ‘res des enivrements de notre joie
profonde. Notre bon euré est de retour, qui
lui témoignera d'avantage d’amouret dejoie?
Lescitoyens brulaient «lu désircle le posséder,
le Collège Masson soupirait après son supéri-
eur et le Couvent ‘alonsnit notre bonheur.
Hier, c'était fête au collége, aujourd'hui c’est
au tour ‘du Pensionnat de la Congregation de
N.-D., dontles élèves sont plus nombreux que
jamais.

Après que les élèves du Collège eurent pré-
sente leur adresse, M, lt Cure réponait ;

Qu'il comprenait bien que toutes les dé-
monstrations dout il était l'objet ne s’adres-
saient pus à lui-même personnellement, que
ce témoignage spontane de reconnaissance
n'élail pas pour son «potit-mois qu’il n'etait
en cela que le reflet de Rome et de son Saunt-
Pontife, que c'etait dejà la troisième adresse
qu'il recovait depuis son arrivée à Terrebonna
et qu'il n'attribuait cette vive marque de sym-
palbie qu'à l'auguste vicaire de J.-C.

Qu'on ne l'avait pas encore flicité d’avoir
visité les monuments de Londres, cote ma
tropole du monde commercial, de Paris, la
grande capitale du monde politique ou la ca-
pitale politique du monde, car il peut lui ap-
pliquer également et à bon droit les deux
litres, de Bruxelle, ce foyer de intelligence
et de la science, qu’on ne l'avait pas encore
félicite d’avoir parcouru les riches campagnes
de ls Bretagne, les immenses manuluctures
de l'Angleterre, les fertiles valon3 de la Bvl-
gique non plus les verdoyantes plaines de la
Lombardie, les monts et les lacs incompara-
bles de la Suisse, enlin d’avoir admire les pa-
noramas de Vedise else Naples. Rien de
tout celn—Rome ! Rome seule a pu faire con.
verger Lous les cœurs ut toutes les intelli-
gences.
Que Pesprit de foi qui avait présidé aux

gran les demonstrations dans Terrebonne g'é.
taitintroduil en deux mois qu'il avait particu
lièrement remarqu® dans ce motto * De Roma
à Terrebonne.” En effet, a-t-il dit, le but de
mon voyage était Rome comme Terrebonne
en était le terme. Qu'un lien unissait désore
mais Terrebonne à Rome: Qu'il (M le curé)
était heureux d’avoir pu être l'intermédiaire
de la prénitude des bénedictions de Pie IX
pour srs amis el ses enfants. Que pour lui et
pour nous ce serait toujours vers Pie 1X que
se dirigeraient nos aspiralions, LUI qui porte
sur ses épaules septuagénaires le temps et l'é-
ternité. Que Pie IX était celle lumière viva
‘qui illumine le monde des inlelligences el des
cœurs,
En terminant M. le curé ee félicitait de la

boune conduite des clèves «urant son absence
et de leur dévouement à son retour. Que
pour lui il n'éjargnerait ni de ses peines, ni
de ses l'atignes pour les faire profiter de son
voyage. Et la foule se relira en applaudissant.

Aujvurd’hui c'était le tour du Couvent.
Ma-lemoiselle Beuuséjour a présenté avec

beaucoup de grâce une charmante adresse.
La soirée musicale, dramatique et littéraire

à été digne des plus grandes institutions du
mème genre ‘lans ce pays. Trois dialogues,
dont une poésie, ont l'ait ressortir Lout ce qu’il
y a de delicat, de profondément spirituel et
tnoral «ans l'enseignement qui se donne dans
celte maison, « La renommée» était un bou-
quet poétique olfert à leur digne pasteur. Les
drames de « Victorine ou la fille d'esprit,
niaises et «l'Exécuteur Testamentaire»s ont
provoqué l’hilarité générale, tout en donnant
‘les leçous moralrs et profondes sur les subli-
mes vertus de lu franchise, de l'humilité et de
l’abnégation.
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La musique, sous l’intelligente direction de
Delle. Leveni, a 614 unvrai suceés.

S'il me failait déployer les talents oratoires

et dramatiques de Delles. Brauséjour, Lajou-

nesse, Limoges, Bernardin, de l’incomparable

Delle. Roy, et de la charmante petite Delle.

Marguerite Masson, jo craindrais de diminuer

ln mérite de leur exécution, laquelle a ete par-
f'aitement réussie.

Enlin, M. le Curé s'adressant aux «lames,

au public et aux élèves, traduisit le sentiment

général de satisfaction qui brillait par tout

l'auditoire, ajoutant combien il élail satisfait

de la séance qu'il consilérait comme la

«mieux réussir»; que l'adresse qu'onlui

avait présentée en ouvrant la séance, quoique

la dernière, n'en était pas la moins sentimon-

tale ni lu moins délicate. Que c'élait vrai-

ment le bouquet des fêtes du Turreboune à

son retour. Qu'il avait devant les yeux des

mottos dont il s'empressait de tirer des con-

clusions morales que voici: « Jour de réjours-

sance, qu'en elfet si c'était un jour de réjouis-

sance pour ces jeunes enfants, ce I élait da-

vantage pour lui-même, puisqu'il élait avec

elles. « Chémons avec ivresse le relour de

notre Père, oh! mes enfants, a-t-il dit, oui,

chômons toujours ensemble avec puux el bon-

heur, maintenant ‘que je suis avec vous !

« Pour le féler nous n'avons qu'un langage»

oui, mes enfants, ajouta-t-il, notre langage

sera commun; Vous, pour fêter mon retour et

moi pour redire ct admirer vos verlus, vos

qualités et vos talents. « Respect profond,
amour sincère» oh! oui, mes bons enfants el

amis, vrolitons de cet enseignement, it M.le

Cure avec onclion ; vous, mes enfunts, respec-

tez et aimez vos sup'rieurs, et nous, sachons |,

respecter les vertus et les brillantes qualités

qui ornent le cœur de ces jeunes filles. Nos

relations, dit-il, vont maintenant se renouer el

je suis persuadé que ce beau bouquet qu
vous m'avez donne sera l'emblème de vos

vertus, de votre travail, de votre dévouement

et «de votre obéissunce, dont le parfum embau-

mera volre existence.

M. le Cure finit en remerciant de nouveau

les citoyens, ler dames et les enfants du bon-

hour qu'ils lui avaient causé depuis son

retour, promrttant bien de nous rendre heu-

reux el de Vivre longte aps an wl eu de nous.

Et lu foule se dizpersa joveuse ct enthousias-

mee de la fête.
«A»

Torrebonne, 27 janvier 1870.

 

 

La Vie Pratique.

Contre les altaques d'appoplerie et prraly-
sie—Voici une rrcelle Loute simple, nous dit
son auteur, et pourtant sûre, iufaillible ; j'en

ai fait l'expérience en mainte occasion, et elle
a Loujours réu-si.
Auprintemps et à l'automne, quandle sang

a une lendance & se porter i la téte, il faut
prendre une demi-tasse de jus de persil, Ce

jus g'oblient fucilement dans un merticr. Si

la complexion est forts, on peul doubler la do-

sv sans incouvénient et la renouveler plusieurs

fuis dans l’espace de huit jours.
Entin, dans les congestions cérébrales qui

ont été suivies d'un commencement (le paraly-
sie, on duit employer les moyens suivants, con-
scillés par M. l'abbé L...: ;

Faire prendre au malade une forte infusion
de feuilles de melisse «t de petite sauge, lruis
ou quatre lasses par jour : prendre Un purga-
tif, et deux verres d'eau le Sedlitz lous les

Ctny OU six jours pendant le traitement, qui
doit opérer lu guérison dans li space de un à
deux 1nois.

  

Contre l'Erysipèle. On à donné lenom d’é-
rysipèle à l'inflammation superlicielle de la
peau, non contagieïse, s'uccompaguant de
fièvre avre tension et Lumefaction de la partie :
duulrur, chaleur «4 rougeur qui disparall sous

la pression du doigt. Les tempéraments bit
cux en sont plus souvent allecks que les au-
tres ; aussi le malade a-l-il presque foujours
des vomissements ou dvs cuvies de vomir.  

L'unyreesion d'un air froid et humide, des
rayons du soleil, la suppression d'une hémor-
rhagie habiluell? ou d’un exanthème en sont
ordinairement les ratses déterminentes. L'éry-
sipèle règne quelquefois, épidemiquent nl, sur-
tout au printemps et automne, époque de l'an-
née où s'observe le plus grand nombre d'aifre-
lions des voies digeslives.

L'érysipèle peut sa présenter avec des ca-
ractères très-divers: il est simple quand lin.
flummation est superficielle ; phiegmoneux,

lorsqu'elle se propage aux couches profondes
du ussu cellulaire. Il est dit five, vague, am-
bulant, périodique, ou habituel, suivant qu'il
se présente avec ls caractère se rapportant à
chacune de ces épithèles,

Faites bouillir de la crème (provenue «lu lait
reposé), jusqu’à ce qu'elle se transforme en
huile, frottez-en légèrement, et à plusieurs ru-
prises, le visage ou le membre sur lequel l'é.
ry-ipèle commenceà faire sentir les premiers
picottements, le mal n'ira pes plus loin el dis-
paraitra entièrement après quelques applica-
tions renouvelées «lu remède,

L'état pathologrjue, qu'on appelle vulgaire-
ment coup de soleil, outre qu'il peut determi-
ner des accidents cérébraux fort graves, est
fréquemment la cause déterminante de l’érysi-
pile; aussi, nous empressous-nous d'indiquer
pour le guérir l’excetlente recetle de M. l'abbé
Petiol, curé de Carenac (Lot),

Prenez une bouteille d’un demi-litre dont le
cou soit forl gros et Lien large, remplissez-la
d'eau de fontaine la plus fraiche que vous
pourrez avuir; mellez un linge lin en deux
«loubles par-dessus l’ouverture de la bouteille ;
liez bien ce linge et qu’il soit tellement tendu,
que l'eau ne se repande point sur le malade.
Quand on fera l'opération suivante, qui est
bien simple, tenez la bouteille renverse, de
façon que le linge soit appuyé contre lu lète
«de la personne qui a eu le coup de soleil; par-
courcz loût doucement les dillerentes parties
He lu Lèle jusqu'à ce que vous Lrouviez l’en-
droit du mal. Quand vous l'aurez tryuvé, vous
verrez comme bouilhr l'eau dans la bouteille ;
appliquez au même endroit ; des que le bouil-
ionnument cesse, on vient à Uns autre partie,
ainsi sucerssisem nt. Quand il n'y a plus d'a-
giation dans l'eau, quelque part que vous ap-
puyiez la boutville, vous ldissez passer quatre
vu Cinq heures, et vous recommencez ensuile
l'opération. de lai fait luive jusqu'à trois fuis,
dit A. l'abbé Valer, curé de Colombes, au «lio-
cèse de Vienne, sur Uue personne qui étail
dans le délire, «4 voulant parier, ue rendail
que des sons mul arlicul<s; elle reprit la pa-
role et ful parfaitement guérie an bout de trois
jours. Dans nus campagnes, ce remise est fort
commun. el on l'empleie av cle plus grand
succès, Depuis que je Pai fa:t counrsitre, ajoute
le charitable pasteur, ilest inoui que quelqu'un
soit mort dans nos cantons d'un coup de so-
led. Les personnes suje.les aux maux de tête
onl trouve dans ce remede, ou leur guerison,
vu du moins leur soulagmnt. Si le malud-
qui a reçu le coup dv soleil avait beaucoup de
cheveux, 11 faudrait les couer au sum:iuet de
la tête : c'est par là qu'on commen-e operas
tion. Comme lu dou'eur changé souvent «l'en-
droit, le malade peut indiquer Jui mème où
laut appliquer la bouteille. Lor-qu'onl'a
otée, en doit avoir suin de boon essuyer la ite
du malade, Toutes les luis qu'on commence
l’opéralion, il faut se servir d'une nouvelle
cau,

Contre lu g-le—Un quart d'huile d'oliv
très-boune, jure, plus uueécuiller. « de grai-s -
d'oie, le jaune et la coquille d'un rœuf cuit à la
braise ; Un verre de vin pur; une poignée de
soufre ; Une poignée de cendre ; le tout bouiili
ensemble, el s'en frotler quatre fois le corps,
ensuile se baigner else juver «vec du vinaigre
pour ne pas sunlir et être | ropre comme avant
celle rogne.

-—

Contre les hémorrhoides.. — Frotter fortes
meutemenl avec une pugnee J'oseills un vase
de cuivre, el le laisser dunis cet élat jusjua ce
pwil soit fortement chargé de vert de gris, ce
qui a lieu au bout du dix douze heures, Cela
fait, on remplira le vase d'eau de fontaine la

~

 

plus vive possible qu’on laissera séjourner
pendant vingt-quatre heures. On retire alors
Cu'te rau dont on lavela partie malade toutes
les heures ; au bout de deux jours, les hémor-
rhoides ont disparu

Centre les panaris.— Mettre sur le doigt al-
teint, de l’ordure de corhoñ mâle, et renouve-
ler celte opération soir et matin pendant deux
ou trois jours.

Baigner tout simp'ement la partie affectée
dans uni flacon d'ether à large ouverture.

Prendre un œuf frais, casser, la coque par
l’un de ses bouts, mettre le doigt maïade au
milieu du jaune, renouveler de temps en temps
jusqu'à guerison.

Envelopper le mal avec un ver le terre vi-
vant que vous Jaisser-z jusqu'à ce qu’il suit
entièrement désséché, et le mal ser: guéri. On
peut couvrir le ver avec un peu d'onguent.

Huile d'olive 125 grammes.
Blane d'ceut. . deux
Chaux ViV@.…....….….….…....... 60 grammes.

 

  
  

Faire dissoudre la chaux ans de l'eau na-
turelle pendant plusieurs heures.
Mélange : L'huile, les blancs d'œufs, et trois

cuillerées environ de cette eau de chaux se-
rout mêlés et battus ensemble pendant assez
de temps pour que le tout arrive à la consis-
tan-e de pommade peu épaisse, (Celte pom-
made est alors clendur sur la partie alfeciée,
ton renouvelle l'application Loules les fois
que la douleur se (il sentir.
Ce iuène remènle peut être employé très-elli-

cacemeul pour la cicatrisation des plaies.

 

 

Dires et Choses.

UN DINDON RECONNAISSANT.—Nous emprun-
vous au Mémorial de la Loire histoire sui-
vante d'un dindon sensible ct recomuissunt.—
E. H.

« Le dindon n'a jamais passé pour un ani-
mal doue d'une sensibilité exquis“, et si la re-
connaissance était bannie de lu terre, où elle
se rencontre, hélas ! dejà assez rarement, ce
W'est pas lans le cœur du ce gallimacé qu'il
qu'il fuudrait aller la chercher.

« Neanmoins, la petite el très véridique his-
toriette qui suit vis prouver que notre volatile
n’a pas le cœur aus à sec qu'on peut le croire
et qu'aussi bien, mi ux weme que bien d'au-
tres bipèdes, il est, à sou heure, susceptible
des plus alleclueux sentiments,

« Ln pauvre hommes de Saint-Paul-d'Uzero
avait ramasse au nuleu des champs un male
heureux dindon, que des chiens—cetle race
ust sans pitie—vrnaient de reduire au plus pi-
teux etal: il avait un tibia brise, les deux
ailes en panne et sa belle caroncule rouge de-
chiyuetee vl en sang.

«L'homine soigna la bét« avee sollicitwdle,
=peul-être espérait-il lu mettre à la broche,
—pansa habilement les phases et finit, Dieu ai-
dant, par la guérir,
cltemplumeéet remis sur pattes,le «lindon ne

fut pas ingral, - lil àl vle que vous auriez
trouve la chose toule naturelio, I! s'uttacha,
au coutraire, à Son nouveau mailre et se mit,
dois-je «dire le mot, à l’aumer d'une si vive Len-
dresse qu'il ne vouiut plus le quitter ni jour
ni nuit, Hl'accompaguait aux chamzs, au ca-
bure:t, même à li glise, avre plus de constance
et de flde-lite qu’un petit chien, Le soir, il s'ac-
croupissail silencieusement au pied,du lit, et
y dormait, mais d'un wil sculement, comme
1:8 oies vigilantes du Capilole.

«bref, l’homme et le dindon étaient devenus
une paire d'inséparables camarades.

« Mais ils étairnt du monde

Où les plus belles choses ontle pire destin !

« Le paysan tomba mala:l6, et, après un mois
de crueiles souffrances, il mourut !
«Quand le prètie et les parents vinrent,

l'autre jour, pour faire la levee du corps, daus
l'aumble demeure, ils trousèreut l’infortune
dindon couche sur I» grabat funèbre. Il es-
sayait de rechauffer, & ia chaleur de ses plu-
mes, le cadavre glacé de son bienfaiteur!



 

 
 

 

 

«On usa de violence pour l'arracher à ce
soin pieux. mais hélas ! inutile, el c'est à grands
coups de pleds—Dieu me pardonne !—que les
héritiers des quelques guenilles qui restaient
jetèrent à la porte lo dernier et peut-être le
seul ami du pauvre manouvrice. Ils ne purent,
du moins, empêcherla bestiole de suivre, d>
loin, le<onvoi de celui qui s’en allait en Lerre.
«Quand tout fut fini, l'oiseau abandonné re-

gagna furlivement la maison morluaire,ét l’on
ne le revit plus dans le villag».

« Mais huit jours après, comme les ayants-
droits étaient en frais de fouiller l'habitartion
pour y ramasser les misérables hardes de la
succession et lus liver au sort, on découvrit,
etendu sur le tit, et à la place mème d’où son
maitre élail parti pour ne plus revenir, le pau-
vre animal, lidele à l’amilié jusque dans la
mort. Il s'était laisse pori de faim !

« Monorons d'une larme dy regret et de pi-
tié ce rare el touchant exemple d'iltache ment
in extremis.

UNE RÉCETTE CONTRE LES PHOPHIÉTAILES.—La
Liberté ne nous dit pas où cilia a trouvé cette
recette pratique à l'usage des gens qui trou-
vent fastidieuse la journée du Ier janvier.
Quel que soit l'auteur de cet € emploi «> In

sinistre journée, » nous lui décernons le titre
de bicufaiteur de l'humanité.

! heure. —Vous allez voir l'hippopotame au
Jardin des plantes,

2 heures. —Vous visitez toutes les Lites,
3 heures. —Vous y rencontrez votre propri-

étaire, qui vous rec'atne trois lermus-
4 heures. —Vousl'envoyrz à l'ourset le sui-

vez de loin. Au moment oùil à le corps pen-
chè sur la losse de l'ours blanc, vous eprouvez
le besoin de savoir s'il use égal ment sa chaus-
sure,

5 heures. —Vous lui saisissez donc les deux
pieds, que vous enlevez vivement, de munière
à mettre ls semelles à lu hauteur de voire
œil

6 heures—Tout à coup, au souvenir des
trois termes que vous lui devez, Vos mains
JAchent prise pour se portee à votre gousset el
en retirer le montant de celto dette que vous
brûlez d'acquitler ummédiatement, Vous n'a-
vez pas assez réfléchi au centre de gravité de
votra propriétaire, qui, ls premi<r vous en
fait apercevuir ; mais jl est trop tard !

7 heures.—Sur un gesle de remmciments
que vous fait l'ours blaue, vous vous (loiguez
l‘sespéré,
8 heures—Ajprès une marche agit‘e, vos

remords vous raimnèsent à l'endroit de votre
crime.

9 heures.—Vous vons nenchez avec horreur
sur la fosse pour bien vous assurer que voire
complice involoutaire n’a laisse aucune trace
de votre étourerie.

10 heures—Vous apercevez avec stupéfic-
tion votre propriétaire qty se promène dans la
fosse.

11 heures—L'ours n'en à pas voulu,
12 heures. --I1 était trop dur!!!

PROVERDES ARABES.—Bou Hariate à «dit :

Les dates préservent des rhtuimnatiemes ;
Le miel pris à jeun, gara tt des convulsi-

ons;
Les grena/les nssainissent le foir;
Les raising sees conviennent à vue santé al-

térée;
Le céleri rétablit l'estomac et donne à l'ha-

leine une boaue coeur;
EL celui qui mange beaucoup Je cuing esl

sûr d'avoir beaucoup d'enfants.

.

* LES NONS DE BAPTÈME.—Depuis longtemps les
dchesses s'appellent Maran eet Jacqueline,
les paysannes, en revanche, Amanda of Elmire,
J'aiconnu une vachère qui rép: ndait au nom
grec de Lasthenie et une gardeus» d’oies qui
s'intilulait Alexina Cependant, voician nou,
récemment donné & une future beauté de
notre village, qui n'avait jas encore tigure sur
los registfes de l'etut civil.—Ma fi! medisait
le parrain, j'houvons me flatter d'avoir fait à
la p'liole un cadeau distingué, al s'appelle
Equivoque !
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XVI

Le prince regarda Henri avec ë .onnement
—Figurez-vous, mon cousin, que depuis

quelquesjours madame Catherine a In mouie
de sortir tous les soirs du Louvre.
—Seule ?
—Ohi...
=—Oh! oh ! dit le prince.
—Pourla supprimer,il suffit de quatre

hommes déterminés et d'une bonne litière,
—Bon ! mais où la conduire ?
—Ici d'abord,
—Diuble ! tit le prince, l’idée me sourit

mais ...
—J'écoute vos objéctions, mon cousin.
—Svez-Vous que nous jouous notre tête ?
—B:th! dit Henri, qui secouxla sionñe par

un mouvement rapide, la tienne tient iiè-
rement sur mes épaules, voyez...
.—Etpuis, dit encore le prince, la reine

enlevée, le roi Charles sera furieux. Il la
fera chercher par tout le royaunie.
—Non, mon cousin.
—Vous croyez ?
—S-ns doute car la reine lui écrira...
—Au roi?
—Oui, et elle lui donnera un motif de su

retraite qui auvn bien son petit mérite-
Alors lienri tira de sa poche la lettre

que Noû avait trouvée sur le corps du page
assassiné, Le prince lut cette lettre,
=—Corbleu! dit-il, voilà qui compromettrait

fort madame Catherine et notre cousin
d'Alençon aux yeux du roi Charles.
—C’est mon avis.
—Lit Je crois que point n'est besoin d'en-

leverla reine-méve.
—Au contraire. Ah! mon cher cousin,

dit Henri, vous ne lu connaissez pas aussi
bien que moi. Si elle pouvait s'expliquer
w c le roi touchant cette lettre, qui u été
écrite par ses ennemis et non par le duc
d'Alençon...
—Muis entin, qu’en ferez-vous ?
—C'est la reine-mère qui l'enverra auroi.
—Voue plaisantez!. ...
—Aveo quelques mots bien sentis que je

me charge de lui dicter.
Le sourire du roi de Navarre était fort

compréhensible. ,
—AMuis quand nous aurons la reineici,

qu’en ferons-nous ?
—Nous l'y garderons dans votre meilleu-

re tour, à trente où quarante pieds sous
terre.
= Lnngtemps ?
—Jusqu'à ce que nous puis-ions la trans-

férer en Navarre,
—Etlà?....
—Ah ! nuwfoi ! dit froidement Henri, vous

êtes chasseur comme moi, mon cousin, et
vous envez qu'il vaut mieux tuor lu Lête
fauve que d'être dévoré jarelle,
—C'est juste,
—Quand je tiendrai madame Catherine

en Navarre, je la garderui jusqu'à ce qu'elle
soit tropvieille pour se miê.er des choses
de la politique.
—Mon cher cousin, répondit le prince,

je m’ussosie dès aujourd'hui à voue pln,
que j'approuve fort, Seulement, je vois sur-
gir une difficulté.

Laquelle ?
—Le voi Charles est faible, et il est aisé  

1

de le faire passer du camp des catholiques
dans celui des huguenots. Cependant, Ja
transition ne peut s’opérer si rapidement. .
et ce n'est ni Vous ni moi...

--J'ai trouvé un homme dont nous ferons
son premier ministre, et qui, en dépit de lu
religion, à conservé sur son eapritun grand
empire.
—Vous voulez parler de l'amiral ?
—Justement.
—Uoligny est, en effet, le conseiller qui

nous vaut le mieux. Muis j'aimerais assez
voir dans nos intérêts un homie comme
Crillon,

Henri hocha la tête.
—Je Jui proposerai d'entrer dans notre

camp, dit-il, mais je doute qu'il y consente.
Vous ne connaissez pas Crillon,
Le jeuneroi etle duc causérent une heu-

re encore.
Puis ils se donnèrent rendez vous pour le

lendemain et se séparèrent.

Xvi

Commentle cavalier que Noÿ prétendait
être le duc de Guise était-il en possession
du cheval Lucifer, lor-qu'il fut rencontré
par Hector?

Il nous faut pour l'expliquer, revenirà
un personnage de notre histoire que nous
avons entrevu à peine.
Nous voulons parler de l’andrille, ce co-

losse intelligent dont Létourneau avait fuit
son complice.
Une lucarne laut percée laisssit péné-

trer quelque lumière duns le cachot.
Comnre il était d’une taille gigantesque

et de plus très agile, Pandrille réunit tou-
tes ses forces, se ratnaxss sur ses jurrets et,
bondissant à la manière des chats, il par-
vint à suisir les bureaux de lu lucarne et
s'y cramponni.

Puis il =e hi sa, à la forcr des poignets,
jusqu’à l’entablement étroit de lu kucarne,
et, plongeant un œil ardent à l'intérieur,
il reconniut qu’elle donnait dans le jardin
et était percée sur la fuçade opposée à lu
porte.

Il passa le manche d'un maillet qui ser-
vuit À cercler les tonnes à travers les bar-
res de fer de façon à lui faire jouerle 10le
delevier.

Il ne fallait rien moins que la force gi-
gantesque de Pandrille pour mener à Lien
une semblable opération.
Le barreau vé-ista d’abord, puis il craqua,

se tondlit et finit par se casser net comme
un fer dans lequel se trouve une paille.
Alors Pandrille prit le tronçon du haut,

le secoux et prurvint à l'arracher de son al-
véole.
Le passage que Pandrille venait de se

frayer était étroit, mais le géant s'inquiétait
peu de se déchirer et de se meurtrir, 11 s’é-
corcha les épaules et les jambes et se tou-
va duns le jardin.

Unefuis là, Pandiille ne se soucix point
‘le suvoir ce qui se passait dans lu anuison.
ll prit sa course à travers les jurdins, et
d'un bondil franchit la haie vive.
Quand il fut en pleins champs, Pandrille

hésita.
Où irait il?
Malgré son peu d'intelligence, le géant

comprit que lu maison de létourtieau ne
pouvait être un refuge... .
Copendant il n'avait pas fait dix pas

qu’il entendit un hennissement. C'était le
cheval d'Heetor qui s'ennuyait. Pandrille
se souvint que deux chevaux venaient d’en-
trer dans l'écuige de son maitre.

IL s'y renlit; s'empara du cheval, sauta
dessu>, le frapp1 avec les tulons et le lusçu
au galop. .

*andrille ne savait trop où il allait,
ll avait gulopé une heuve, et su terreur

s'était Un peu culmée.
Alois le garçon cabaretier eut une idée,

chose rare pour son obtuse intelligente! i
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songea à vendre le cheval, et se souvint XVII elle aura la preuve de sa trahison; mais
que Létourneau, quand il avait trouvé sur 10; Cette preuve, comment la lui donner ?
les jeunes seigneurs qu’il assassinait un ob- 1 Le duc Henri de Guise ne sortait jamais |a) irai la voir, dit le duc avec impétuo-

e jour. sité.jet de prix autre que de l’argent monnayé
et dont il n'aurait pu se défaire sans exci-
rer les soupçons, allait le vendre à un au-
bergiste de l’intérieur de Paris.

Cet aubergiste, qui était en même temps
brocanteur, était établi duns la rue du
Kempart, non loin de la porte Montmartre.
Quand Pandrille arriva, la porte du bou-
chon était entr’ouverte, mais il n’y avait
pas de lumière. .

Pandrille attacha le cheval à l’anneau de
ferscellé dans le niur, poussa la porte et
entra.
—Est-ce toi, Crèvecœur ? dit une voix.
Pundrille s’arrêta interdit. Il venait d'en-

trer précisément dans cette maison où le
duc de Guise vivait caché depuis quelques
Jours.

—E-t-ce toi? répéta la voix.
Panidrille ne répondit pas.
Alors un bras vigoureux le saisit et la

voix ajouta:
—Quiest-ce donc?
En même temps une porte s’ouvrit à l'in-

térieur de l'auberge, et un flot de clarté
envahit la première pièce.

Paridrille eut le vertige. Il s'imagina
qu’il était tombé aux mains des archers, et
il perdit tout à fuit la tête.
—Grâce! messeigneurs, dit-il, grâce ! Ce

n'est pus moi qui ai voulu tuer Sarah Lo-
riot, c’est Létuurneau....Mui je n'ai rien
fait.

Si on se souvirnt que quelques jours au-
paravant la duche-se de Montpen-lvr disait
que, pour rapprocher de nouveau Henri de
Guise de Marguerite, il était urgent de re-
trouver Sarah Loriot, on comprend l'effet
que produisit son nom ur les trois jeunes
gens, qui n’étaient autre que Conrad, Gas-
ton de Lux et le duc lui-même. C'était le
duc qui étreignait le bras de Pandrille,
—Sarah Loriot ! dit-il, tu ns tué Sarah

Loriot ?
= Non, non, ce n'est pas moi ! liurla Pan-

drille.
—-Qui donc alors ?
—Létourneau.
—Il l’a tuée ?
--Non. ..non... il a voulu la tuer.....

mais les gentilshommes sont veuus....
—Quels gentilshommes ?
—Je ne les connais pus.
Les dents de Paud:ille cliquaient de ter-

reur,
Le luc comprit qu'il fallait d'abord cal-

mer cet homuie.

--Imbécile! lui dit-il, nous ne sommes
point les soldats du guet et nous ne te
pendrons pas; mais si tu ne t'expliques
point, et si tu ne nous dis pas tout ce que
tu sais sur Sarah Lorioi, nous te tueions.
Tiens! choisis. ...cet or, si tu parles; ce
poignard, ai tu te tais!
Le duc tira sa bourse pleine d'oret la je-

ta sur une table.
La vue de l’or rassura Pan lille et lui

délia la langue.
Il raconta tout ce qu’il savuit, tout ce

qu'il avait vu, c’est-à-dire comment Létour-
neau avait reconnu l’argentière et formé le
projet de l'issassiner pour lui voler se-
trésors, et comment l'expédition avait
avorté,

Henri de tiuise so tourna vers Giston de
Lux:
--Monte surce cheval, dit-il, et va t'en à

Meudon. ve
Gastons’inclinin.
Tu diras à Anue qu’elle ne cherche pas

plus longtemps...que nous avons trou.
VôL.....
--Ce n'est pas tout, ditil 4 Pandiille, ce

soir il faudra que tu viennes avec moi me
montrer la résidence de Savah.   

Caché dans ce cabaret du bord des rem-
parts, il ne s’aventurait au dehors que lors-
que la nuit était venue. -
En etfet quand le soir fut arrivé, tous

deux longèrent la petite rue des Remparts
et arrivèrent à la porte Montmartre... .
—Conduis-moi, dit le duc.
Pandrille fit prendre au noble personna-

ge le chemin qui, pussunt d'abord au pied
de l’abbaye de Montmartre, se dirigeait
vers Saint-Denis. Mais, comme ils arri
vaient & la bifurcation de ce chemin et du
sentier qui conduisait à la maison habitée
par Barah, le due, prétant l’oreille, enten-
dit le gal »p forcené d’un cheval.—Oh! oh!
8e dit-il, vuilà un homme bien pressé, ce
me semble.
Et le duc et Pandrille s’'arrêtèrent.
Le chemin était bordé d’une luie assez

haute.
Commele galop du cheval devenait plus

distinct, le duc et Pandrille se jetèrent der-
rière cette haie et attendirent.
Le cavalier ne tarda point à arriver à la

bifurcation. :
Le cheval qui était lancé à fond de train,

voulut passer outre; le cavalier voulu le je-
ter dans le ser.tier; il y eut une lutte d'une
seconde, au bout de laquelle le cheval fut
réduit et prit le sentier. ’

Mais, dans la lutte, un énergique ventre
saint-gris! était échappé au cavalier, et
le duc avait reconnu la voix de Henri.
Caché derrière la haie, il attendit que le ca
valier eût atteint la clôture du jardin qui
entourait la petite maison. Puis il à dit
Pandrille:—Tu vus rester là, en observa-
tion...
—Oui mossire.
—Ju-qu'à ce que ce cavalier sorte.
—Oui, ines-ire.
—Et tu culculerns à peu près le temps

qu'il sera re-té dans cette mai-on.
Pandiille s'inclina,
Après quoi tu viendras me rejoindre.
Ce dernier s’en retourna tranquillement

par où il était venu.
La veine mère attendait avec impatience

le duc chez elle.
Le duc n'eut rien de plus pressé que de

lui «pprendre Ja découverte de Sarahet la
nouvelle plus importante qu'il avait surprit
Henri s’y rendant.
La reine réfléchit un moment.
—-ll est venu cette nuit, il y reviendra

demain... Certainement, il y reviendra
de-nain.
—C'est probable...
—Ah! si Marguerite sait cela...
Le duc frissonna de joie:
—Elle le saura, j'imagine, dit il.
Madame Catherine eut, sous son capu-

chion, un de ces sourires éniguuiiques dunt
seule elle possédait le secret.
—Mon cher duc, dit-elle, nous voic1 tous

deux à une heure critique où il faut frap-
perjuste, si nous frappons....
—C'est mon avis, madume.
—llenri de Navarre, jusqu'à présent, #

été protégé par l'amour de ea femme, qui #
sur le roi un empire excessif.
—Je le sais,
= Si sa femme l'abandonne, le roi nous le

livrera demain.

—Mnis, dit le due avec feu, il me semble
que Marguerite ne peut aimerle roi de Na-
varre du jour ol nous la mettrons sous
l'inypression que son mari la trompe.
-—Ah! mon cher duc, dit la reine d'un

ton protecteur, vous qui êtes versé dans les
choses de la politique, vous ne comprenez
tien à celles de l'amour.
— Commentcela ?
—Marguerite haïra son époux du jour où| 

—Bon! Après?
—Je lui affirmerai sur ma parole...
—Elle ne vous croira pas. L'amourest

aveugle, vous le savez... . :
—si je lui montre Henri auprès de Sarah ?
—Voilà le Aifficile.
—Cependant......
—Ecoutez, dit Catherine, tant que ma

fille Marguerite aura près d'elle cette fine
twouche qu'on nomme Nancy....….
—Ehbien ?
—Vous ne parviendrez pas à la voir...

Etsi vous y parvenez qu'elle consente à
vous suivre, que vous la conduisiez dans
cette muison où Sarah reçoit Henri de Na-
varre et que vous lui montriez ce dernier
auprès de l'argentière, Nancy lui prouvera
qu’elle à mal vu.
=—Que faut-il donc faire ?
—I| faut supprimer Nancy, dit froide-

mentla reine.
—Alors que comptezvous faire?
—L'enlever.
—Où la conduira-t-on ?
—Il faut que lu duchesse votre sœur soit

sa géôlière
—Vous vous chargerez d'avoir une litière

et deux hommes masqués demain dans la
rue des Prêtres Saint-Germain.
Le ducse lev:, et appeli Gaston de Lux :
—Selle mon cheval, lui dit-il
Dix minutes après, le duc de Guise quit-

tait la reine-mère et, monté sur Lucifer, le
cheval volé par Pandrille, il descendit la
rue Montmaitre.
Un suit ce qu’il advint, comment il ren-

contra le véritable propriétaire du cheval,
et ce qui suivit cette rencontre. Une heure
plus tad, le due mitivait 4 Meudon et con-
ferait avec la duchesse sur le prochnin en-
lévement de Nancy et le moyen de renouer
avec madame Marguerite.

XIX
It était neuf heures du soir. Nancy, sau-

tillant et gazouillunt s'engouffrait duns l'es-
calier ténébreux, pour remonter auprès de
madame Marguerite, quand elle avait à pei-
ne gravi une dizvine de marches que deux
bras vigoureux l'enlacèrent....
En méme temps une main invisible lui

appliqua un ma-que de poix sur le visage
pour ’empécher de jeter un seul cri ...
Nancy fut terrassée, garrottée, e:nportée,

sans que la sentinelle qui veillait en bas
eût rien entendu.
Un lui jeta eur la tête, en outre du mas-

que de poix, une sorte de capuchon qui lui
escendit jusque sur le cou. Puis un de ses

mystérieux ruvisseurs la chargea sur son
épaule.
Nancy se sentit emportée sans qu'il lui

fût possible de -avoir où. Le capuchon et
le marque l'aveuglaient.

Celui qui la portait chemina environ cinq
minutes, après avoir redescendu l'escalier ;
puis il déposa la jeune fille dans une litière
et s'assit auprès d'elle.
Nancy était trop sage pour errer long-

temps à côté de la vérité. Elle se remémo-
11 la conversation de Luhire et de Nod, et
ce que le premier avait dit au second tou.
chant les projets de la duchesse de Mont.
pensier,
Un se souvient que lrhite avait surpris, -

à travers une porte ou un trou de serrure.
ces paroles de madame la duchesse à M,
d’Arnembourg: — Il faut que le duc mon
frère revoie Marguerite et qu'on retrouve
Sarah l’argentière.
—Bon ! se dit Nancy, c'est le duc qui me

fait enlever, Allons, c’est, au demeurant,
un galant homme, et jo n'ai rien à craindre
pour ma vie. On me gardera prisonnidre,
mais je serai bien traitée.
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La litière était emportée au grand trot
de deux mules dont le cou étéilt garni de
clochettes,

Lalitière s'arrêta au bout d’une heure.
—Nousvoici arrivés, lui dit son ravisseur.
Il descendit le premier et prit la main

de la jeune fille.
—Appuyezvous sur moi, lui dit-il, et luis-

sez Yous conduire.
Nancy était d'une docilité parfaite ; elle

savait que la soumission est le rôle obligé
de tout prisonnierquia l'espoir de s'évader,
Elle se laissa donc conduire sans résistance
aucune.
——Vous avez cinq marches À monter, lui

dit son guide.
Nancy monta les cinq marches et sentit

sous ses pieds un sol dallé, en méme temps
qu'une atmo-phère plus fraiche l’entourait.
On lui fit faire quelques pas, puis elle en-
tendit ouvrir une porte. En-uite au «ol dal-
lé succéda sous son pied un tapis épais qui
assourdit le bruit de ses pus,

Alors le ravisseur lui ôtæ son capuchon.
Nancy jeta autour d'elle le regerd avide

de ceux qui ont été momentanément privés
de la vue.

Elle était dans une sorte d’oratotre co.
quettement décoré,
—Bon ! se dit-elle, je sais oll je suis. La

description que M. Lahire a faite de l'oratoi-
re de mudause de Muutpensier à Noë est
exactement celle du lieu où je me trouve.
Voyons ce qu'on va faire de moi ?

Elle se retourna et regurda son my-té-
rieux conducteur.

Celui-ci était un homme de haute taille,
revêtu d’une robe de génovéfiin, et la figu-
re couverte d'un masque noir qui lui des-
cendait jusqu'au menton.
—Voila des gens de précaution, pensa lu

cimérière.
L'homme ma-qué frappa à une porte qui

s’ouvrit presque aussitôt.
Un jeune homme vêtu d'un costume de

page et pareillement masqué entra alors et
salua Nancy.
Nancy lui fit une belle révérence.
Puis l'homme ma-qué, supposant sans

doute que Nancy ne comprenait point l’al-
lemand, s'adressa au page dans cette lan.
ue : .

8 —-Où est madame ? demanrla t-il,
—Elle va monter dansla litière.
—Ah! tit l'homme ma-qué.
—Et retourner à Paris... .
=—En sorte que nous resterons seuls ici ?
—C'est-à-dire que jo resterai seul, dit le

page, car vous allez retourner avec elle,
—Eh es-tu sûr?
—Très-sûr,
—Tu sais que tu réponds de lu petile ?
——Oh! soyez tranquille...
—L'homme masqué s’en alla. Alors Nan-

cy reg:wda le page. Le page étuit m'squé.
Muis le masque était étroit transparent,
pourainsi dire ; il ne cachait ni le front qui
était large, blanc, uni, avec une belle veine
bleus au coin des tempes, ni le menton qui
était creusé d’une jolie fossette.
À travers les trous on voyait les yeux,

deux yeux vifs, pétulants, amourbux sans
doute, car ils s’arrétaient sur la camérière
avec une complaisance sans égale.  -
Nancy eut une fort belle idée,
Quand Nancy avait une idée, elle la tour-

naît, la retournait sous toutes les faces, la
pesait, l’examinait. Puis l’idée adoptée,
elle se disait: “En avant ! ”

Or, il parait quel’idée qu'eut Nancy lui
parut bonne, car elle se mit à l'œuvre sur-
le-champ. ;
Le page Amaury (car c'était lui) s'était

assis dans un coin cie l'oratuire et, de cet
endroit, il regardait Nancy avec une nuïve
admiration.
Amaury avait seize ans, l’âge où l'amour

est un rêve, où le cœur bat sans qu'on sa-  
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che pourquoi. Amaury contemplait Nancy,
il la trouvait belle et se disait:
—Est-il possible, en vérité, qu’onlui ait

lié les mains, placé un masque de poix sur
le visage et un capuchon sur la têie! Ah!
si on m'avait charger de l’enlever!....

Etl'enfant soupirait.
Nancy s'était laissé tombersurl'attoma-

ne qui se trouvait entre les deux croi-ées
du boudoir. La, elle avait pris une attitude
pleine de tristesse, jetant autourd'elle un
coup d'œii désolé. Le page, non moinssi-
lencieux, la contemplait avec cet œil mé-
lancolique dont la vingtième année empor-
te le secret. N
Comme le page ge contentait de la regar-

der, Nancy soupira. Le soupir de Nancy fit
tressaillir le page. Nancy remarquaqu’il
avait fait un mouvement, et elle soupira de
nouvean, Cette fois, Amaury fut ému ; il se
leva et s'approcha d’elle :
—Mon Dieu! mademoiselle, dit-il, vous

parais-ez avoir un profond chagrin.
Nancy ne répondit pas, mais elle plaça

ses deux mains sur ses joues, et le page
erutvoirjuillir une larme à travers ses jolis
doigts roses. °
—Hélas! reprit le page, voici la première

fois qu'il me répugne d'obéir aux ordres
queje reçois
Nancy releva la tête et arrêta surle page

son regard le plus fascinateur :
—-Merci de cette bonne parole, monsieur,

dit-elle.
Puis elle parut retomber en 83 mélanco

lie profonde.
Le page avait commencé à parler. Il ne

se tint point pour batiu, et il reprit:
—On m’a commandé de vous garder, et

je vous ganle, mademoiselle ; mais je fais,
croyez le, des vœux ardents pour qu” vous
soyez bientôt rendue à la liberté.
Nuncy haussa les épaules d'un air rési-
18: .

é —Oh! dit-elle, vivre ici ou au Louvre,
c'est pour moi la même chose.

Ces mots intriguèrent le page.
— Tenez, dit Nancy, j'ai horreur de tous

ces grands seigneurs, de tuutes ces ferfimes
de qualité parmi lesquels je vis... Je se-
ris si heureuse si mion rêve pouvait se rén-
liser! _..
—Votre rêve?....
—Ah! paudon, monsieur, j'ai perdu un

momentl'exprit. Je ne vous connais pax,
vous étes mon géolier, et cependant je vous
parlais comme à un ami.

--Mademuiselle..... . :
—Que voulezvous? continua Nancy, il

est des moments oll l’on a tant besoin de
s'épancher. ...
—Ah! mademoiselle, murmura le page

qui donna dung le piége, pourquoi ne me
parleriez-vous point comme à un ami?....
Si vous saviez... cependant... .

L'enfant ve prit à rougir.
—-Quel âge avez vous ?
—-Neize ans,
—A cet dge, les hommes ne sont pas en.

core méchants,
Etelle lo reguda plus tendrement enco-

re:
--Vous avez l’air bon,dit-elle.
—Mademoiselle .....
Et je viis vous parler comme si vous

étiez mon fière...
Le page s'approcha de Nancy et vint

s'assboir auprès d'elle,
Nancy lui prit la main:
—T'enez, voyez-vous, dit-elle, j'avais rêvé

une bonue petite vie bien paisible, une vie
à deux en quelque coin du monde, loin de
Paris, loin du Louvre... .J'aurais voulu
rencontrer un homme qui m’aimât.. . .
Le page frissonna:
--Comment! dit-il, personne ne vous ui-

me?......
jaPersonne, soupira Nancy d'un air dé-

solé, :  

 

—Etvous n'aimez personne ?
—-Hélus! dit-elle, je n'ai point encore

rencontré celui que je rêve.
Le page eut uu éblouissement. L'œil hu-

mide de Nancy était fixé sur lui, et cet œil
wait des rayonnements magnétiques. Nan-
cy avait arrondi un de ses bras sur un des
coussins de l’ottomane; sa main blanche et
rose jouait avco un gland qui pendait à ce
coussin.
Le page osa prendre celte main, que

Nuney ne retira point. Puis il la porta à
ses lèvres.
=-Que faites-vous ? lui dit-elle vivement.
—Âh! murmura le page, pardonnez-moi,

mans il vient de se pusser en moi quelque
chose d'étrange.
—Vraiment ?
Et Naney eut un regird de plus en plus

fascinateur,
—I1 w'a semblé, murmura le jeune hom-

me, que, si vous le vouliez, je Vous ainieruis
ardemment.
Nancy étoufta un cri.
—Vous! dit elle.

Et le page frémissant se mit à genoux
devant ello.
—Allons ! pensa Nancy, je le tiens!..

XX

Nancy se plut un moment à voirle page
à res genoux.

Puis elle lui retira brusquement ses. ;
mains, le repoussa et lui dit:
—Moncherpage inconnu, je suis fort tou-

chée de votre umour, munis... .
Elle eut Un sourire railleur et mutin qui

produisit eurle page l’effet d'un seau d'eau
glacée «ur 1 tête d'un homme en colére.
—Mai-, achevu-t-elle, je eurs prudente, et

j'aime à voir ce que j'acliète, .
Le page se releva tout confus,
—Avant de répondre à vos protestations

d'amour, murmura Nancy, j'aimernis assez
voir Votre visage.
Ces mots, si sinples en apparence, boule-

versèrent Amaury.
—Car, entin, achova l’espiègle soubrette,

vousêtes fuit bien de tournure, je n'en clix-
conviens pus; vous avez de jolis cheveux
châtain-clair, vous paraissez avoir de beaux
yeux, et votre voix est charmante, mais
Vous pouvezêtre....….. Laicl !
—Ah! fit le page, outré do cette suppo-

sition malveillante.
—ilè! mon Dieu ! qui sait ?
Et Nancy décochu au page naïf une œilla-

de as-assine.
—Ensuite, et même en admettant, pour-

-uivit-elle, que vous soyez le plus accompli
des cavaliers, c'est pour moi une question
d'amour-propre.
—Aht fi ! dit le pnge.
—O mon Dieu ! reprit Nanoy, je suis une

pauvrefille sans expérience, mais jo n'en ai
pas moins our conter bien des chuses. ...….
Le page s'était remis à genoux.

Oh! fit le page, croyez-moi ! j'ai éprou-
vé une seusation bizuwre, ‘étrange, inexpli-
cable, en vous voyant.
—Juste ciel !
- Et j'ai compris que, désormais, je vous

appartenuis corps et âiue. . .
—En vérité !
—Que je serais votre esclive.. .
Nancy iuterrompit les prote-tations du

page par un éclat cle rive.
— Raison de plus, dit-elle, pour que je

voie. votre visage. ‘
Le page palit sous son mas: ue,
Amaury, complétement fasciné, oublia

tous ses devoirs et arracha son masque.
Alors Nancy put voir un charmant visage
d'adolescent, blanc et rose, un visage un
peu féminin, mais plein de mystérieuses
séductions.
—Oh! oh! pensa Nancy, il est gentil.
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Songeons à Rroul.. …. C'est bien nécessai-
re en ce moment.
Et elle parut regarder Amaury avec une

maïve admiration. l’uis elle ‘soupira.
Amaury jeta un cri de joie:
—Mon mignon, dit alors Nancy, il en est

de l'amour comme de la fortune, !1 frappe
une seule fois à votre porte, et sj on ne lui
ouvre pas, il ne revient plus, Or, je m'étais
fuit un serment clepuis longtemps...
—Et.... ce serment ?
—C’était d'ouvrir ma porte à l'a.nours’il

se présentait. Si vous m'aimez je vous ai-
merai.
—Uh! je vous aime déjà de toutes les for-

ces de mon âme.
—Très-bien, dit Naucy, mais si je vous

mettais à l'épreuve ?
—Ordonnez......
—Si je Vous disais : J'ai horreur du Lou-

vre, hotreur des intrigues decour .......
Je voudrais fuir avec vous. . ....aller ense-
velir notre amour dans une solitude igno-
rée ?
—J'accepturais avec enthousiasme.
—Vrai ? ;
—Sur mon honneur!
- -Et si je vous disais encose * La nuit

n'est point avancée, Nous avons quatre heu-
res avant que le jour paruisse......
—Fuyons sur-le-chimp! dit le page en-

vrê......
l'a ! tn ! ta ! fit la prudente Nancy, ré-

flschi-sons un peu d'abord,
—Aquoi bon! :
—Si, écoutez-moi, De quel pays êtes-vous,

mon mignon ?
--Je suis Lorrain.
—-lst-ce joli, ln Lorraine ?
—Oh ! le vieux manoir de mon père est

caché dans les buis, aux bord -de la Meur-
the.
—Votre père à un manoir?
—-Oui, certes.
--Est-il riche ?
—C’est Un pauvre gentilhomme, mis il à

de quoi vivre.
—-—lt si vous me conduisiez chez lui, me

recevrait-il ?
—Qui, dit l’enfant, quand 1l saura que je

vous aime.
—Et que je <uis votre femme, mon mi

gnon, aj uta Nuncy, car vous m'épouserez,
Jimagine.

—Certainem: nt,
—Eh bien! nous iron : chez votre père.
-J'ai un cheval, dix Amaury, je vous

prendrai en croupe.
—A merveille !
—-Venez, je vais lui donner une poignée

d'avoine et le seller.
Et le page prit Nancy par la main, s’ar-

ma d'un flimbeau et entraina la jeune fille
hors de l’oratoire de madame de Montpen-
sier.
Nancy n'avait pis excore un plan bien

arrêté, mais l’essentiel pour elle était de
quitter la maisonnette du bois de Meudon.
Après, elle verrait.
Le pige la conduisit à l'écurie, posn son

flambeau yrle ritelier et se mit en devoir
de harnacher le cheval,
Tout en lo sellant et le bridant, le jeune

fou, ivre d'enthousi:sme, entretenait Nan-
cy de mille projets d'avenir,
Nancy écoutait, mais elle ne perdait le

vue aucun des mouvements d'Amaury.
Awaury prit ses pistolets l'un après l’au-

tre, en visita les pierres, le ba-smet, tit
jouer le 1ouet. et dit en souriant:

——Voilà touj urs de quoi tuer deux hu-
uenots..

Et il dit à Nancy: Je vais chercher un
manteau pour vous,
Anviury était trop épris pour avoir la

moindre (télinnce. l'iis il rentra en courant
dans la maison, emportant le flumbeau et
laissant Nancy duns l'obscurité,
Nancy se tiut uu uioment surle seuil de  
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l’écurie, regardant les étoiles qui brillaient
dans unciel sans lune. ;

Puis, tout à coup, elle prit son parti
rentra à tâtons dans l'écurie, chercha le
cheval, mit les mains : urles fontes et s'em-
para des pistolets.
Cinq minutes après, Amiu.y revint. Le

page avait trouvé un manteau appartenant
à madame de Montpensier. Il'apporta à
Nincy.
—"enez, lui dit-il, voici pour vous, ma

bien-aimée.
—Bon! dit Nancy qui s'était appuyée

contre la muraille et dissimulait les pisto-
lets ; «oulez le et le placez à l’arçon de lu
selle.

Alors, tandis que le pnge se livrait à
cette opération, Nuncy se imit à rire aux
éclats.
—-Qu'uvez vou8? dit Amau'y qui se re-

tournu stupéfait.
Nancy fit deux pas en arrière, éleva un

de ses pistolest à la hauteur du frontdu
page et lui di’ :
- Mon mignon, si vous bougez, si vous

frites uu pas vers moi, sur le salut de mon
âme vous êles mnrt!.e..

L'œil de Nancy n’était plus rempli d'ef
fluves magnétiques, il n’avait plus ce re-
gard mélancolique et langoureux qui avait
fuit aur le cœur d’Amauy une si vive im.
pression. Bien au contraire,il brillait d'une
résolution froide et hautaine, Et le malheu-
reux page, se dégrisant tout & coup, com
prit qu'il avait étè joué et qu'il était à la
merci de la 1u-ée cameriére !

XXI

Lv stupéfaction du page Amaury n'est
traduisible en aucune langue. I regardait
Nancy et ne pouvait en croire ses yeux.
Nancy, le pistolet au poing, était froide et
résolue.
—Mon mignon, lui dit-elle, l'heure des

jolis mote, des sermen's d'amou et des
phiases charmantes, et pussée.. ..
Amaury, pétrifié, regardait et ne compre.

neit pas.
Il voulut faire un pas vers Nancy, mais

la exmérière s'écria :
—Ni vous tivancez, je vous tue!
L'accent du page était si désolé que Nan-

cy eut pitié de :ui.
—l'auvre enfant! dit-elle.
—Uh! tuez mor! tuez moi! puisque vous

ne m’aimez pus..... puisque......
eNancy l’interrompit.
_—Mon peuvre ami, dit Nancy, aujur-

d’lui je suis Nancy, la camérière de la rei
ne de Navarre, Nancy qu’on à brutalement
enlevée, Nancy qui uspire à sa liberté et
ch rche à la reconquérir,
—Ah! dit le puge désolé, ‘c’est votre

droit, j'en couviens.
—Vous, poursuivit Nancy. vous êtes le

page de la du -hesse de Montpen.ier,
Amaury lit Un pas en arrière.
—Comment, dit il vous savez!..
—de suis que je suis à Meudon...
—Ah!
—Chez la duchesse de Montpensier,
—Muis ulors......
—-Alors, dit froidement Nancy, vous pen

scz bien que je ne vous considère point
comme un ani, mais comme un ennenii, et,
entre enuenis, toutes les suses de guerre
sont bounces, .
—Hélas!

+ —-Donc, je me suis jouée de vous, Mais,
conlinur Nuncy d’une vox émue, vienne
demain, c'est-à dire une heure ou je serai
vedevenue Nancy tout court, où vous ne
serez plus qu'Amaury, un joli damoiseäu
quej'aime de tout mon cœur, «h bien !
Nancy s'arrêta. Amaury tressailliu de

nouveau, ear le regud do la Jr unefille de-
vint humide et s'arrêta rur lui plein de
magnétiques eflluves,  

. —Ehbien ! dit l'enfant avec fierté, je lu
divai la ygrité.
—Alors, tit Nancy la duchesse appellera

un de ses hommes d'armes qui vous pen-
dra à un arbre.
—-Non pas, dit Amau y qui se redressa

plein defierté.
—Et pourquoi cela ? - .
—Parce que je ruis gentilhomme et que

les gens cummme moi ue meurent que par la
hacha,

—-Soit ! on vous tranchers In tête.
—Eh bien ! je mouriai en songeant à

vous Nancy. * .
—J > veux, dit la jeune fille émue, que

vous soyez innocent de mon évasion !......
—C'est impossible !
——Bah ! dit Nancy, vous allez voir......
Et puis, comme elle était toujours pru

dente, elle ajoutu:
fon mignon, je vous aime fort, mais

J'hime encore plus ma liberté; et j'ai à
choisir.. ..je vous tuerui. Par conséquent,
marchez devant moi. . . .et rentrons dans la
maison.
Amaury obéit, non point à la menace de

mort, mais & cette voix fascinatrice de
Nancy qui le bouleversait si profondément.
La cumérière le ramena ainsi dans l’ora-

toire de la duchesse, et là elle Jui ait:
—-Allez chercher une cruche de vin et

deux verres.
Amaury obéit, sans savoir dans quel but

Nancy lui donnait cet ordre.
--Bon ! dit celle-ci, placez tout cela sur

une table. Très bien. Versez du vin dans
votre verre et duns le mien. À merveille !
--Maintenant, dit Nancy en retirant de

son duigt une bague dont elle tourna le
chaton, je vais yous procurer le moyen de
dormir,
Le chiton de la bague enfermnit une

poulve grisiirea que Nuucy répandit tout
entière duns le verre vide.

Ajnès quoi elle 1emplit ce verre et le
tendit à Amaury :

——Buvez! dit-elle.
Le page n’aviit plus d'autre volunté que

celle de Nuucy.
Il prit le verre et avala le contenu d'un

trait. Alors Nuncy le regarda eu souriant:
—Vous ne comprenez pus Ÿ dit elle.
--Non.
—-Ehbien ! écoutez: vous venez d’avaler

un narcutique conime celui que l'on à fuit
prendre ici au Gu:scon Luhire.....
--Je vou. auvai demandé à boire.
—Bien! dit le page.
——lt vous aurez t'inqué avec moi, sans

me pouvoir refuser. Ur, au second Verre,
j'aurai mêlé à votre boisson la puudre que
voici. Vous aurez Lu et le sommeil vous
aurs pris. Comprenez-vous, Mun mignon
--En eff-t!....balbutia Awsaury, qu'une

ivresse incongue gagnait rapidement,
--Ce nagcotique, dit Nancy, je l'ai volé

au Florentin René, tandis que j'accompa-
gnais mudume Marguerite et ln reine Ca-
therine qui lui faisaient une visite dans son
laboratoire du pont Saint-Michel. Je ie con-
servais depuis longtemps comme un tré-
sor; Mais, convenezen, je ne pouvais le
conserver pour une meilleure occagion....
Nancy n'acheva point.
‘Le page, dompté par livresee, commen-

ça à tourbillonner zur lui-même, attachant
sur la jeune lille un regard plein d'amour,
puisil tonba à la renverse et ferma les
yeux.

—-Allons! allons! muimura-t-elle, ceci
n'est puiut trop mal réussi,

Puis, Inissant le page eudorimi, elle s’en-
veloppa dans le manteau de la duchesse et
regagna l'écurie où le cheval était sellé.

Elle ouvrit toutes les portes, repluça les
pistolets dans leurs fontes, s’élança leste-
ment en selle et lança le cheval au grand
gulop hors de la cuur en se disant:
—Mon Dieu! pouvu que je n’arrive pas



 

trop tard! .Qui sait ce qui s’est passé au
Louvre en mon absence?.... .
Et Nancy galopa vers Pari,

(A CONTINUER.)
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NAISSANCE.

—En cette ville, le 31 janvier dernier, In Dame
de M. Louis Gauthier, de ln mulson® Gaui hier,
Mayrund & Cie, unfils,

EERESA IRSTEEEPIRSRYND

DHCKS,

—A Montréal, le 27 Jhuvler courant, Demolsel'e
Marle-A delaïde-Josephitt Rob. rge, à l’âge de 2
ans ef 8 mois, #près Nine longue et douloureuse
maludie soutterte uvec une résignation vraiment
chrétienne. _
La vertu est nilée IA haut recevoir sn récomren-

se, car les®belles qualités de lu défunte cn av tent
fuit une «de ces nersonues aIncères et «évouées qui
savent gagner l’amitié et l’estime de tous ceux qui
peuvent les apprécier ; aussi sa perte est elle ex-
rémement regrettée, 1
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À Montréal, le 28 courant, chez son fils Géorge
BaBy, Eculer, Avocat, Joseph Buby, Eculer, No-
tire, à l'âge de soixante anis,

—A Montréal, |- 81 Janvier, Marle-Flizabeth,
lille de M. l‘rançoix Xavier Déom, contiscur, a
1'age de 8 mois et dix-neufjours,

— A Repentigny, À l'Age de 64 ans, Dame Marie
Payetie, épouse tie M, Jos. Kthier,
Fle lulsse pour déplorer sa perte un époux in-

consolable, sept enfants et vingt petlts enfants,
La société dus Ames vraiment chrétiennes a,

par cette mort, fut Une grande perte ; car épouse
Veititeuse et mère dévouée elle étuit le constant
maodele do toutes len vertus el un bel exemple d's.
difiention. Le sonvenir de ses perfeetions vivea
longtemps dans ln mémolre de eeux qui 'ont eon-
nue et les pauvres pleureront toujours la perta
dune blenfuitrice. Lu seule consolation qui reste
à sn fimille afliigée est la certitude qu’elle n’a fuit
que changer les misères de ce bas-monde pour une
vle de gloite el de À licitG sons fin ; Car su plété
angéilque, set douceur, in rectitude de cœuret d’us-
pribu'ont pu que lui mériter les célestes béatitudes,

AVIS SPECIAUX.

LA PERSEVERANCE COURONNNE LE SUCCES.—La
purevérance continue du Dr. Briggs dans ses ef.
Oris pour soulager l'humanité et fournir un remmê-
de sûr pour conserver In Vie et donner de In force
à Un xyslome épuisé recoit maintenant sa rocom-
pense. Du Begg’. Troat & Lang Healer, est un
corapo-é purement végétal doux et agréable dans
sou acllon, dl est plaisant au goût el gucrit toutesles maladies de la gorge, du poumon, de ln poi-
trine, du foie, ete, chusse ln maladie, purifie et
enrichit le sang, donne de la vigueur au foi et dela satisfaction au patlent, LI est regardé comme
le meilleur remède dout un malude puisse faure
Ustl

NÉVRAILGIE.—SI vos nerfs semblent se reiilir ets'ugller, el causer des soibresauts de in tête auxpieds, si elle ro renand comme l’éclair lelong deVos lierfs, et +etnble se nouer de mille munidres
essiyant à se fixer dans les régions da eœur, alnsiqu'à ju face, A lu tote ef au con, &c., enfin si vous
uvez la névraigie daus sa forme la plus intense,
avec toute l’agonie qui peut resulter de ses “degrés
les plus aigus, fuites usige o la médecine du 6 reJ. Briggs, et en en prenant trois fuly, votre neveul
gle dispurait.
Les hémorrholdes sont soulagées et guéries enfitisant usage de Pongueut du Dr, Briggs.
Les merveliles ne cessent pris et un preuve, est

le suceds du Guériseur Moderne de Brl:gs pourguérir toutes Tes maladies ds pieds Lex corss'ef-fucent, les oignons disparaise nb, les ongles Incare
Us sorlent le. chars, en fesant Usage de cette on-guent suns pareil, Tln'y & aucun danger et par
Son Uxige les douleurs disparsissent,
Ces difl-rentes révarations sont vendues chez :
Kenneth, Cam. bell & Ci , Picault & Fils, Ro:l-ers, *peticer, Burks, Tute & Ceventon, Davignon,

Muir, Goulden, Devins & Bolton, Lutham, Hart,ray, Ambrosse, Wilson, Gardier, Pharaciens
en gros et eu détail,
Montréal, 28 Junvier 1870, 118—a k E
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Les Ovonantis Essexces de Burnett pour
citron, vanilla, ete., ont reçu la remarquable
approbation du Professeur BBlot, le lvetureu
populaire de New-York surlu cuisine dont le
certiticut en garantie la valeur et qui dit queles
Burnell’s soul Lrès-stpérieur en lorce et pure-
té à aucune autre espèce file en ce pays. Nos
premiers épiciers et droguistes les ont en ven-
tes et boules les bonnes femmes ‘de maison
vraient les demander,
Alex. MeGibbon et Dufresne 4 McGarity an

noncenl qu'elle donnent la ao alleure satistac-
tion. N'eu preuez pas d’autres.

——P

———

ACTE CONCERNANT LA FAILLITE 1869

Dans l’affuire de

JAMES MORISSON & CIE, commerçants de la
Cité de Moutréai, FAILLES,

Les erCanciers des falilis sont notifiés de se réu-
nir à mon Bureau, No. T8, rue St, Sacrement, en
la Cité de Montréal, MERCREDI, le VINGT-
TROISIÈME jour de FAVRIER courant, à Trois
heures P. M, pourfixer la rémunération à accor
der au dit James Morisson, pour les services par
lui rendus comme nyant été chargé de conduire
ln vente des marchandises des dits faille,

T. SAUVAGEAU,
Syndic.

Montréal, 2 Février 1870.—6 ds C y  
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Hotel avec Billard à Louer ou
à Vendre.

Le sonssigné offre À Louer Ron magnifl-
Hôtel avec Billard, ou vendra sépare-
meut la Table,

CHARLES RAPIN,
HOTEL DE RALABERRY,

Beaubaruols,
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Cherry Pectoral d'A ver
Pour les Maladies de Gorge des Bronches, tel

que Toux, Khumes, Toux Sèche, Bron-
chiles, Asthme et Consomption.

Aucun remède probablement n’a jJamals été
aussi digne, dans toute l’histoire de lu médecine,
de ia confiance méritée du genre humain, que cet
excellent remède pour ceux qui se plaignent de
pultuonie. Pendant Uve longue série d'années et
parmi la plupart des petsples, ce remêde n’a fait
que gagner dans l’estime de l'opinion publique,
partout OÙ il s’est fait connaître. Son caractère
Uniforme et sa puissance à guerir les diverses af-
fections des Brouclhes et de la Gorge, l’ont fait
connaîire comme Ut protecteur efficace contre ces
maux. Eu mème tempsqu'on peut en faire tate
des Porigine de ces man va, meme chezles petits
Eenfaanix, C’est aussi le remède plus efficace que
l'on puisse wiminisrer dans les cus de consompe
tions naissaaies et dans les du: gereuses atlectious
de ln gorge et des bronches, Comme spécilique
contre les subites zettiques de croup, chaque tu
mille devrait au tenir chez soi, et comme il arrive
aussi qUe personne ll'est exempt de contracter de
Lens ps d autre du froid ou Unrhume, tous devruieut
se munir dde cet antidute.
Bleu que la consumption Une fois déterminée

s0 t incurable, © jendant Un grand nombre de cas
duns lesquelx la muludie paral suit chronique, ont
été rudiculemeut guéris, et josputieuts out pu re.
couvrer lu santé grâce & l’etfiencite du Cherry
Pectoral. Tel est sou em pire sur tous ies désor-
dres d‘ s poumious et de In gorge que les plus obsti-
ues ne peuvent lui résister. Quand rien ne peut
les guérir, ils subissent l’iuffuence du Cherry Pec.
toral el disparaissent.
Les Chantres et les Orateurs, trouvent en lui une

griunde protecLon,
L'Asthine est toujours soulagé et quelquefois

œuéri pur Ge remèêdu.
Les Bronchites se guériasent ordinairement eu

brenant fréquemment de petites doses du Cherry
Pectural
Four un Rhume et la Touz, l’on ne saurult trou-

ver plusexcelleut remède. Qu'on eu prenne trois
doses par jour, qu’ot se melle Jos pleds duns de
l’eau chaudo le suir, Jusqu’s ce que le mal dispus
raisse.

l’our l’Inyluwenza, il faut en agir de même, quand
elle aflecte les poumons et lu gorge,
Pour Ia Zouz Seche, prenes eu de petites doses

trois ou quatre fois par jour,
Pour le Croup, donnez en d’abondantes doses

Jusqu'à ce que le mal disparaisse,
Aucune futile ne devrait se priver du Cherry

Pectoral, et uvoir toujours en nuilus en ens d’atian-
ques des susdites maladies, Un usuge de temps à
autre eparghe souvent au patient une grande souf-
france el un grand risque. Parents, tenvz-le duns
vos mulsons pour les exigences gui pourraient
survenir, Il peut vous sauver dus vies qui vous
sont chères.
Hes vertus sont ei généralement Gconnties quo

HOUS B’AVONS jus besoiti d’eu publier aucun certi-
tient, 11 faire plus que d'assurer le public queles
Mmoilleures qualités qu’il posséde, se conserven
toujours en lui
Prepuré par le LR, J. C. AYKR à Cirk, Chi-

mistes pratiquants et anadlysistes, Luweil, Mass,
et vendu par tout l’uuivers entier.

 

 

HENRY SIMPSON _CIR,
Montréal,

Agents-LGénéraux.
% vetobre—4l qu BL .

CANADA,
Province de (Québec,
District de Montréal,

DANS LA COUR SUPERIEVRE.

Dans l’affulre de

HENRY DRKSCHER, Falun,

Le soussigné a déposé au bureau de cette Cour,-
un acte de composition et de décharge, exécuté
par ses créanciers, et JEUDI, le DIX-SEÉPTIÈME
jour de MARS prochudn, 11 s'adressern à la dite
Cour pour obtenir une ratification de In décharge
effectuée pur le dit acte,

HENRY DRESCHER,
Par ses l’rocureurs ad litem,

J. & C. ABBUTT.
Moutréal, 27 Janvier 1870, 6-Cmu
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RESTAURATEUR POUR LES CHEVEUX
DU DR. AYER

Pour donner aux Cheveux leur couleur et vita-
lié naturelles.

‘est un artiole de toilette qui
est à la fuis agréable, pur et

propre À la conservation des
cheveux. Les cheveux gris ou
rant changé de couleur sont

blentôt rendus à leur état pri
mitif, avecle brillant et la frat-
cheur de la Jeunesse. Cetle
préparation a la vertu de don
ner de la force auxcneveux, de
les empêcherde tomber et sou-
vent de les fuire pousser sur les
têtes chauves. Rien ne peut
rentaurerles cheveux quand les

= follicules sont détruites ou gâ-

tées “€ qui reste peut être conservé par l’appll-

cation de ce liquide. Au lieu de salir les cheveux

comme certaines préparations, 1! les tient propres

et leur donne (le la vigueur. En en falsan e

de temps 4 autre, on empchera les cheveux de

tomuver ou de grisonner ot conséquemmentla cal

vitie.
CommeIl ne contient aucune de ces substances

délétéres qui rendent certaines préparations dan-

ger-uses pour les cheveux, le Htestaurateur ne

peut que four faire du bien et non du mal, Bi on

emploie simplement comme

ARTICLE DE TOILETTE,
rien autre chose ne peut être plus couvenable. Ne

contenant ni bulle ni teinture, ii ne tache pas

mûme le coton blano, et cependant dure long-

temps sur les cheveux en leur donnaut un beav

lustre et un parfum délicat,
Pré par

Dr. J. C. AYER & Cie,

Chimiste pratique, Lowell, Mass.

® PRIX. ..coovieersercsnscsressscesess $1.00

HENRY SIMPBON & CIE, Montréal,
Agents Généraux

22 juin 1560—230—a 0 E

Acte concernantla Faillite 1869
Province de Québec, }
District de Montréal.

DANS LA COUR SUPERIEURE.

Dans afluire de

JOSEPH A. HUDUN, FAILLI,

Le DIX-SEPTIÈME jour de FÉVRIER pro-

chaln, le soursigné s'a-iressera à la dite Cour pour

obtemr une décharge en vertu du dit acte.

JOSEPH A. HUDON,

Par BOURGOUIN & LACUNTE,
Hes procureurs ad litem.

Montréal, 10 Janvier 1870—3 C mm

ACTE CONCERNANT LA FAILLITE 1869

Province de Quebec { -

   

 

District de Montréal

DANS LA COUR SUPERIEURE.

Dans l'affaire de

ABRAHAM BRAHADI, FAILLI,

Le soussigné a déposé au bureau de cette cour

un acte de composition et de décharge exécuté

par ses créanciers, et VEN DREDI, le VINGT-

CINQUIEME Jour de FÉVRIER prochain, il s’a-

dressera à la dite cour pour en obtenir une ratifi-

cation de la décharge effectuée en sa faveur.

ABRAHAM BRAHADI,

Par G. JUSEPH,

 

> Son I'rocureur ad litem.

Montréal, 12 Janvier 1870, 4-Cci

CANADA,
Province de Québee,
District de Montréal,

ACTE CONCERNANT LA FAILLITE 1869

DANS LA COUR SUPÉRIEURE.

Dans l'utlaire e

ADELARD J. BOUCHER, FAILLE.

Le DIX-SEPTIEMÉ jour de FÉVRIER pro-
chnin, le soussigné fera application à la dite Cour

pour obtenir sa décharge sous le dit acte.

ADÉLARu J. BUUCHER,

Par N. BEAUDRY,
Sou Procureur ad litem.

Montréal, 5 Janviet 1870 Cas  

soûsl'ActedesFaillitesde1800
Province de Québec,
District de Montréal, }

DANS LA COUR SUPERIEURE.

Vendredi, le vingt et unième jour de janvier 1570.

Présent:
L’Honorable M. le Juge MACKAY.

IN RE

BRUNO DAIGLE & al,
Insoivables,

BT

ADOLPHB ROY ot ARTHUR ROY,

Requérants.

11 est ordonné,sur la Requête des dits Adolphe

Roy et Arthur Ruy qu’une Assemblée des créan-

clers du dit Bruno Daigle et al.,‘soit tenue dansla

Salle des Ealllites, pour les affaires en Falllites au

Palais-de-Justice en la Cité de Montréal, MARDI,

le QUINZIEME jour de FEVRIER prochain, 8

OXZE heures de l'avant-midi, pour là et alors

nommer un Syndic à la faillite des susdits insol-

vables au lieu et place de Louis R. Glard.

(Par ordre,)

HUBERT, PAPINEAU a HONEY,

5—ds C P.C. 8,
 

District de Montréal
No, 581.

COUR SUPERIEURE.

AVIS est par le présent donné que ÉMÉLIE

DUPUIS, de la Cité de Montréal, épouse de GEUH-

GE TRUDELLE, Commerçant du m me lieu, a

institué devant cetts Cuur une action en sépara-

tou te biens contra son mari, rapportatle devant

la dite Cour le PREMIER Jour de FEVHKIER

prochain.
LEBLANC & CASSIDY,

Avocats de ln Lemanderesse.

Montréal, 19 Janvier 1870, 5—m C

Province de Québec,
Distriet de Montréul.

No.

COUR SUPERIEURE

AVIS est par le présent donné que MARIE.

THERSILLE GUSSELIN, de la Cité de Mont-

réal, épouse de THE: D, DESJARDINS, ol-de-

vant commerçant et actusllement huissier du

mêmetieu, & ivstitué une action en séparation de

biens contre son mari, rappurtable devant la dite

Cour le PREMIER jour de FÉVRIER prochain,

LEBLANC & CASSIDY,
Avoents de 1a Demanderesse,

Montréal, 19 Janvier 1870,— 5m C

Province de Québec, |

 

Province de Québec,
District de Montréal.

ACTE CONCERNANT LA FAILLITE 1869

DANS LA COUR SUPERIEURE.

Dans l’attaire de

LOUIS FORGET, FAILLE

Le DIX-SEPTIÈME jour de FEVRIER pro-
chain, le soussigné fera application à la dite Cour
pour obtenir sa décharge sous le uit acte.

LOUIS FORGET,
Par JOUN PUHAM,
Non Procureur ad litem.

Montréal, 4 Janvier 1870. C2-st

Province de Québ:
District de Sentra {

ACTE CONCERNANT LA FAILLITE 1809

DANS LA COURSUPERIEURE.

Dans l'affaire de

FRANCOIS GUENETTE,. FAILLE.

Le DIX.BEPTIEME jour de FÉVRIER pro-

 

chain, le soussigné fera upplication à la dite Cour|.
pour obteulr sa décharge sous le dit acte.

FRANÇUIS GUÉNETTE,
Par NAPULÉON BEAUDHY,

Son Procureur ad litems
Montréal, % Décembre 186). Ciel  

ACTE CONCERNANT LA FAILLITE 1800

CANADA,
Province de Québec, {

District de Montréal,

DANS LA COUR SUPERIEURE.

Dans l’aff. 1re de

WILLIAM DOUGLASS, + FaILLL

Le soussigné a produit an Bureau de cette Cour,

une feuille de composition et décharge exécutée
par ses créanciers, et le VINGT - DEUXIÈME
Jourde FÉVRIER prochain, il s’adressera à la
dite Cour, pour obtenir ln confirmation de sa dé-
charge d’après l'acte susdait.

WILLIAM DOUGLASS,

 

_Montréal, 12 Janvier 1870, 8-C si,w

Province de Qué 7 *
District deMd }

ACTE CONCERNANT LA FAILLITE 1869

Dans la Cour Supérieure pour le Bas-Canada

Dans l'affaire de

WILLIAM F. HOWELL, FAILLL

JEUDI, le VINGT-QUATRIEME jour de FE-
VRIER prochain, le suussigné fera application à

la diteCour pour sa décharge en vertu du dit acte.

WILLIAM F. HOWELL,
Par son Procureur ai li em,

JOHN POPHAM.
Montréal, 12 janvier 1870,—8 si C

ACTE CONCERNANT LA FAILLITE 1860
 

Province de Québec,
District de Montréal.

DANS LA COUR SUPERIEURE.

Dans l’affaire de

RICHARD J DUCKETT. M .rchand, tant indivi-
viduellement qu: conime ayant ‘ait affaires

à St, Polycarpe en soci té avec Dame Marie
E Leblanc sous le Lom de R, J. Luchett&

Co. FAILLL

Le soussigné fera application & cette Cour BA-

MED],le DIX-NEUF FEV RIER prochain, pour
obtenir sa décharge sous le dit acte.

R. J. DUCKETT,
Par T. & C. C. pg LURINIKR,

Bes Procureurs ad litem.

Montréal, 12 Janvier 1870, 8-um Cp
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